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En l'absence du Président, M. Clamini (Swaziland), Vice-Président, assume la

J!résidence.

La séance est ouverte à lS h 30.

POINl' 36 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

POLITI~E D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN:

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAl. CONTRE L' APARTHEID (A/4 3/2 2)

b) RAPPORT DU GROUPE INl'ERGOUVERNEMENl'AL CHARGE DE SURVEILLER LA FOURNITURE ET LA
LIVRAISON DE PETROIE ET DE PRODUITS PETROLIERS A L'AFRIQUE DU SUD (A/43/44)

c) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/43/682, A/43/699, A/43/786)

dl RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/43/802)

e) PROJETS DE RESOLUTION (A/43/L.30 à A/43/L.38, A/43/L.41 et A/43/L.42)

M. TORNUDD (Finlande) (interprétation de l'anglais) : Il y a 15 jours,

cet organe débattait de la question de Namibie, l'un des problèmes brûlants de

l'Afrique australe. A ce moment-là, certaines raisons nous poussaient à un

optimisme prudent qui s'est renforcé par la suite. Malheureusement, cet optimisme

n'a guère de place dans nos débats actuels sur la politique d'apartheid du

Gouvernement d'Afrique du Sud. En fait, la situation en Afrique du Sud s'est

encore dégradée depuis notre examen de celle-ci pendant la quarante-deuxième

session de l'Assemblée générale. Les violations des droits de l'homme et des

libertés fCl'ldamentales se poursuivent sans relâche. L'état d'urgence, qui dure

depuis deux ans, vient encore une fois d'être reconduit pour un an. TOutefois, le

Gouvernement sud-africain n'est pas en mesure de réprimer la volonté de la nation

par les dispositions auxquelles il a eu recours les années précédentes. Il a donc

décidé d'éliminer les voies par lesquelles la population noire pouvait encore

exprimer son mécontentement en interdisant et en limitant les activités de

17 organisations populaires démocratiques, membres du United Democratic Front

(UDF), et le plus grand syndicat du pays, le Congress of South African Trade Unions

(cœATU) •
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Le Gouvernement sud-africain prouve clairement par ses actes qu'il manque du

poovoir noral et de la volonté pour réaliser l'objectif qu'U proclame à satiété,

c'est-à-dire introduire davantage de démocratie et mener, grâce à une transition

pacifique et ordonnée, à une Afrique du SUd Ubérée de toute discriminatiat

politique.

Au cours de la précédente session, nous nous étions félicités de la libération

de M. GaYan A. Mbeki, l'un des dirigeants de l'African National Congress déclaré

illégal. Il y a quelques jours, Zephania Mothopeng et Harry Gwala ont également

ét; libérés. Nous espérons que ces mesures seront suivies de la libération

effective de Nelson Mandela et d'autres prisonniers politiques. R)us considérats

que la libération des prisonniers politiques est de la plus grande importance et

peut ouvrir la voie à des négociations entre le Gouvernement d'Afrique du SUd et

les organisations de la communauté noire.

Dans le cadre de cette situation plutôt sombre, nous aimeriats attirer

l'attention sur les efforts réalisés pour éliminer l'apartheid de certains milieux

de la société sud-africaine représentés par ses hanmes d'affaires blancs. Le mois

dernier, le Congrès de l'Association des chambres de commerce de l'Afrique du Sud a

tem sa session annuelle à Durban. Au cours de cette session, il a été question de

la pression internationale croissante et des sanctions demandées contre l'Afrique

du SUd et une résolution a donc été adoptée dans laquelle le CCIlgrès a reconnu que

les perspectives d'investissements en Afr ique du Sud dépendaient directement de

l'élimination de toutes les formes de discrtmination raciale instituées et de la

participation de tous à un nouvel ordre politique. Le Congrès a également demandé

instamment que le Group Areas Act et toutes les lois discriminatoires encore en

vigueur soient annulés le plus rapidement possible. La communauté mondiale. devrait

faire tout son possible pour encourager ce type d'actions destinées à éliminer

l'apartheid. La meilleure façon d'agir dans ce sens, à notre avis, est de

renforcer les sanctions existantes.

La position de mon pays est très claire. La Finlande, en étroite coopération

avec les autres pays nordiques, a oeuvré au sein des Nations Unies pour

l'élimination du système d'apartheid en Afrique du SUd et pour le transfert du

pouvoir, dans ce pays, à un gouvernement de large assise et librement élu. Nous

pensons que la meilleure façon d'amener le Gouvernement sud-africain sur cette voie

est, pour la communauté internationale, de prendre des mesures unanimes et

conjointes. Le Gouvernement de la Finlande est fermement convaincu que des

sanctions obligatoires imposées par le Conseil de sécurité des Nations Unies au
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titre du Chapitre VII de la Cha~te constituent le moyen le plus efficace pour

aboutir à des changements pacifiques en Afrique du Sud. Seule l'abolition de

l'apartheid, parallèlement à la reconnaissance des droits civils et politiques de

tous les Sud~fricains, peut fournir la base d'une évolution pacifique et

démocratique de la société sud-africaine. En attendant la prise de sanctions

obligatoires, la Finlande, conjoint.ement avec les autres pays nordiques, continuera

d'oeuvrer pour faire en sorte que le Conseil de sécurité prenne des mesures

efficaces aussi rapidement que possible.

Les résolutions du Conseil de sécurité et celles de l'Assemblée générale sur

les mesures internationales concertées relatives à l'élimination de l'apartheid

représentent une base ferme et réaliste pour des mesures internationales conjointes

contre l'apartheid. Elles devraient être mises en oeuvre par tous les pays,

notamment par les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud.

Les pays nordiques ont appliqué toutes les recommandations des Nations unies

que je viens de mentionner et sont même allés au-delà. Les liens cOInrnerciaux

encore existants ont été rompus l'an dernier. Cette année, les pays nordiques ont

adopté un Programme d'action révisé contre l'apartheid qui est le suivi des

programmes précédents de 1978 et 1985. Le nouveau Programme d'action reprend

toutes les mesures appliquées par les pays nordiques contre l'apartheid. Ces

mesures, qui ont déjà été notifiées aux Nations Unies, comprennent des

interdictions et des restr ictions en ce qui concerne les liens économiques et

culturels entre les pays nordiques et l'Afrique du Sud.

Conformément au Programme d'actioo nordique, le Gouvernement de la Finlande a

considérablement élargi sa coopération avec les membres de la Conférence de

coordination pour le développement de l'Afrique australe afin d'aider les pays de

la région à se renforcer économiquement et à réduire leur dépendance vis-à-vis de

l'Afr ique. Il est du devoir de la camnunauté internationale d'accroître son appui

moral et matériel aux victimes de l'apartheid. La Finlande apporte son plein appui

au Fbnds des Nations Unies pour l'Afrique australe et, avec les autres pays

nordiques, elle en est le principal donateur.

Si l'Afrique du Sud avait recours à des représailles contre ses voisins, il

appartiendrait à la communauté internationale de prendre les mesures nécessaires

pour en réduire leG conséquences. L'argument selon lequel les sanctions pourraient

poser des difficultés aux Noirs d'Afrique du Sud et aux Etats voisins ne peut

servir de prétexte à la passivité. En appuyant l'imposition de sanctions efficaces

obligatoires, la Finlande ne vise pas à la destruction de l'Afrique du Sud. Notre
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seul objectif est d'éliminer l'apartheid et d'instaurer un système plus réaliste

avec un gouvernement qui soit l'émanation de la population tout entière, qui soit

le résultat d'élections libres et qui reconnaisse les droits civils, politiques et

humai ns de la population tout entière.

M. ZEPOS (Grèce) (interprétation de l'anglais) ; J'ai l'honneur de

prendre la parole au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne et

d'exprimer à nouveau notre point de Vle au sujet de l'apartheid en Afrique du Sud.

Les Douze ont exprimé à maintes reprises leur sentiment d'horreur face au

système i11lll0ral de l'apartheid et ont exigé son abolition. Ce syetème n'a

nullement sa place dans la communauté internationale et nous l'avons condamné sans

équivoque sous toutes ses formes et manifestations, tant aux Nations Unies que dans

d'autres instances.

L'apartheid est un régime institutionnalisé du racisme d'Etat qui prive la

majorité de la population sud-africaine de ses droits civils, politiques,

économiques, sociaux et culturels. Il constitue une violation flagrante des droits

de l'homme et des libertés fondamentales énoncés dans la Charte des Nations Unies

et dans la Déclaration universelle des droits de 1 'hanme. Les Douze attachent la

plus haute importance à cette déclaration dont nous allons célébrer ce mois-ci le

quarantième anniversaire. NOus rejetons totalement un système dans lequel une

personne est traitée uniquement en fonction de sa couleur. L'apartheid est une

insu lte à la dignité de ceux qui le subissent et ne peut qu'engendrer haine et

violence. D'ailleurs, la violence est inhérente au système lui~ême.

L'apartheid survit à travers l'application impitoyable de mesures draconiennes

prises par les autQrités sud-africaines contre la grande majorité de la

population. Le maintien de l'état d'urgence a encore amenuisé les perspectives

d'un changement pacifique. Les réformes adoptées jusqu'ici sont insuffisantes et

aR>liquées avec trop de lenteur.
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De plus, de nouveaux événements graves et préoccupants sont survenus encore

cette année et ont aggravé encore davantage la situation en Afrique du SUd. En

février, le Gouvernement sud-africain a interdit à 17 organisations sud-africaines

s'opposant pacifiquement à l'apartheid de poursuivre toutes activités, et a

grandement réduit les activités du Congress of South African Trade Unions

(CDSATU) • Les tbuze ont condamné vigoureusement cette actioo et demandé instamment

au Gouvernement sud-africain d'annuler ces mesures. Mais, depuis lors, des

restrictions ont été imposées aux activités d'un plus grand nombre encore

d'organisations.

Ces restrictioos imposées à nombre d 'organisatioos s'opposant paci fiquement à

l'apartheid, les arrestations de dirigeants d'Eglise et syndicaux et le projet de

loi visant à priver les organisations paci fiques anti-apartheid d'un financement

extérieur soulignent l'absence de volonté politique de Pretoria de s'engager sur la

voie d'un changement réel et significatif. Nous craignons, de ce fait, que les

relations entre les Douze et l'Afrique du Sud ne se détériorent davantage.

Les Douze partagent la préoceupatioo largement répandue au sein de la

communauté internationale devant les conditions dans lesquelles se trouvent

certains détenus en Afrique du Sud. ra détentioo sans accusatioo d'hommes, de

femmes et même de jeunes enfants, dont un certain nombre ont été victimes de

mauvais traitements et de tortures, est une violation ignoble des droits les plus

fondamentaux de l'honane. Nous condamnons une fois de plus les arrestations

arbitraires et sans jugement et demandons la libération de tous les prisonniers ou

de tous ceux qui sont privés de leur liberté du fait de leur opposition à

l'apartheid. Nous ~v(J'ls également montré clairement notre oppositioo à la

politique de déplacements forcés et à deautres lois discriminatoires telles que le

Group Areas Act.

Les Douze accueillent avec satisfaction la déeisioo du Président Botha de

commuer la peine de mort infligée aux "Six de Sharpevi11e". Les tbuze espèrent que

cette décision sera suivie d'autres mesures permettant l'allégement des tensioos et

l'instauration de changements pacifiques en Afrique du Sud.

ra liberté de l'informatioo est un principe d'importance fondamentale et fait

partie intégrante d'un véritable processus démocratique. Les Douze sont très

alarmés devant l'érosion continue de la liberté de la presse en Afrique du Sud en

vertu de l'état d'urgence. Nous demandons instamment au Gouvernement sud-afric3in

de lever les restrictioos sur la presse sans retard.
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Les I:buze réitèrent encore une fois leur ferme conviction que l'apartheid doit

être totalement aboli par des moyens paci fiques. Cela ne peut s'accomplir que si

le cercle vicieux de la répression et de la viQlence est remplacé par un dialogue

constructif transcendant toute distinction de couleur, de politique et de

religion. seules des négociations sur une large base avec la participation des

représentants authentiques de la communauté noire et de tous les autres éléments de

la population sud-africaine peuvent aboutir à la paix et à la prospérité dans une

Afrique du Sud libre, démocratique, unie et sans discrimination raciale qui tienne

compte des diverses composantes de sa société.

TOutefois, il ne saura y avoir de dialogue tant que l'état d'urgence demeurera

en vigueur, tant que l'African National Congress d'Afrique du Sud (ANC), le Pan

Africanist Congress of Azania (PAC) et d'autres organisations politiques seront

proscrits et tant que des dirigeants de la majorité noire demeureront en prison ou

seront détenus. Dans ce contexte, les Douze sont convaincus que la libération

immédiate et sans condition de Nelson Mandela améliorerait considérablement le

climat actuellement tendu en Afrique du Sud. Les Douze exhortent le Gouvernement

sud-africain à lever l'état d'urgence, à annuler les interdictions frappant l'ANC,

le PAC et les autres organisations politiques et à libérer sans condition Nelson

Mandela et les autres prisonniers politiques. Nous déplorons le refus du

Gouvernement sud-africain de s'efforcer d'établir un véritable dialogue national.

Pour atteindre ces buts, la Communauté européenne et ses Etats membres ont

adopté une politique active fondée sur une double approche du problème de

l'apartheid. ~ut d'abord, nous avons déployé une activité diplomatique intensive

pour persuader le Gouvernement sud-africain de la nécessité de procéder à des

réformes fondamentales. Ces efforts ont été renforcés par un certain nombre de

mesures restrictives ayant pour but de bien nous faire comprendre. Ensuite, nous

avons pris ur.e série de mesures positives pour aider les victimes de l'apartheid.

Nos efforts tentés pour persuader le Gouvernement de Pretoria de la nécessité

de procéder à des changements radicaux ont inclus de nombreuses démarches,

collectives ou nationales, sur la question des prisonniers politiques, des détenus,

des condamnés à mort, sur la législation discrim,inatoire, la politique des

homelands et les mesures restrictives imposées à des organisations s'opposant

pacifiquement à l'apartheid, ainsi que le projet visant à priver ces organisations

de fonds extérieurs.

Nos mesures restrictives comprennent l'interdiction de nouveaux

investissements; l'interdiction des import~tions de fer et d'acier et de pièces
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d'or de l'Afrique du SudJ l'embargo sur les exportations d'armements et

d'équipement paramilitaire vers l'Afrique du Sud J l'embargo sur les importations

d'armements et d'équipement paramilitaire de l'Afrique du SudJ refus de coopérer

dans le domaine militaireJ la cessation d'exportations d'équipement hautement

perfectionné à la poUce et aux forces armées sud-africainesJ l'interdiction des

exportations de pétrole vers l'Afrique du SudJ le rappel des attachés militaires

accrédités auprès de l'Afrique du Sud et le refus d'accorder des accréditations aux

attachés militaires auprès de l'Afrique du Sud, le gel des contacts et accords

officiels danS les questions de sport et de sécurité, l'interdiction de toute

nouvelle collaboration dans le secteur nucléaire, et la désapprobation d'accords

scientifiques et culturels, sauf lorsqu'ils peuvent contribuer à l'élimination de

l'apartheid ou ne jouent aucun rôle dans l'appui qui lui est accordé.

Conjugués à ces mesures de restrictions, toute une série de programmes

concertés ont été mis en place individuellement et collectivement par la Canmunauté

européenne et ses Etats membres pour aider les victimes de l'apartheid. L'accent

est mis sur l'aide à ceux qui sont arrêtés en vertu de l'état d'urgence et,

notamment, sur les programmes de formation et d'éducation des Noirs sud-africains.

La Canmunauté européenne a fourni 30 millions d'EaJ, soit 39 millions de dollars

en 1986 et 1987. Pour 1988 seulement, la Communauté a fourni 25,5 millions d'ECU,

soit 28 millions de dollars aux victimes de l'apartheid. Depuis 1986, 178 projets

dans le domaine de l'éducation, de la formation, de l'aide sociale et humanitaire

et de l'assistance juridique ont été exécutés par le biais d'organisations oeuvrant

au changement pacifique.

Depuis 1977, les Douze ont établi un code de conduite pour les sociétés de la.

Communauté européenne ayant des branches ou des filiales en Afrique du Sud. Ce

code a été renforcé et mis à jour au fil des années par l'adoption de nouvelles

directives. L'objectif est de contribuer à l'abolition de l'apartheid, notamment

en améliorant de façon substantieil~ le niveau de vie et les conditions de travail

du plus grand nombre possible d~ travailleurs africains. A présent, l'accent est

davantage mis sur le rôle des syndicats indépendants représentant les travailleurs

noirs africains. Ce code exige des sociétés qu'elles accordent plus d'attention à

l'enseignement, à la formation, au développement des carrières des Noirs et à de

g~ands projets communautaires.

Les problèmes créés par le système de l'apartheid en Afrique du Sud et

l'incapacité de son gouvernement à les résoudre affectent les pays voisins et

accroissent les difficultés politiques, militaires et économiques de l'Afrique
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australe. Les Douze se préoccupent beaucoup de la situation et, avec la Communauté

européenne, octroient une assistance non négligeable à ces pays. Une grande

priorité est accordée à la réduction de leur dépendance à l'Afrique du Sud,

notamaent dans le domaine du transport, des oommunications, de l'agriculture, des

produits a lIlIentaires et de la formation. Depuis l'adoption de la Convention de

LotIé en 1975, la Camtunauté européenne et ses Etats membres ont constamment accru

de façon substantielle leur assistance aux pays membres de la Conférence de

coordination du développement de l'Afrique australe (SADCC). La contribution

totale de la Communauté pour la période 1975-1990 atteindra 3,2 milliards d'ECU,

soit 3,8 milliards de dollars auxquels il faut ajouter la contribution directe de

ses Etats membres à la Conférence de coordination.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MAG/6 A/43/PV.61
- 16 -

M. Zepos (Grèce)
Les Douze continueront de surveiller étroitement chaque aspect des effets de

l'apartheid, y compris les violations des droits de l'homme et autres injustices.
Nous continuerons d'exercer des pressions en vue d'un changement pacifique. En
l'absence de progrès réels dans l'abolition de l'apartheid, l'attitude des Douze
vis-à-vis de l'Afrique du Sud sera toujours sujette à révision.

Les Douze ont à maintes occasions exprimé clairement leur horreur de
l'apartheid. Cet odieux système ne peut durer, et plus tôt le Gouvernement
sud-africain le reconnaîtra, mieux cela vaudra. ~tre objectif, qui est partagé
par toute la communauté des nations, est d'assurer l'élimination de ce système
intolérable et de garantir à la société sud-africaine la liberté et la justice pour
tous.

M. ZACHMANN (République démocratique allemande) (interprétation de
l'anglais) : Dans un monde où la guerre et la violence sont de plus en plus:

dé~oncées comme des moyens d'action inappropriés et où le bon sens et la
coopération pacifique prennent le dessus, l'apartheid contraste vivement.
Ce :système de racisme institutionnalisé est diamétralement opposé au sain
épanouissement des relations internationales. Il n'est donc que logique - comme on1
l'a constaté jusqu'à présent au cours de notre débat, que les peuples s'unissent
dans leur jugement de la politique d'~artheid poursuivie par le Gouvernement
d'Afrique du Sud ; tant que durera l'apartheid, ce crime contre l'humanité, il y1
aura des populations qui seront privées brutalement de leurs droits et dont la
dignité sera foulée aux pieds et il y aura de graves menaces à la paix et à la
sé~ur1té internationales. Cela nous oblige à ne pas relâcher nos efforts en vue
d'éliminer le système obsolète et tant haï de l'apartheid. La façon la plus
efficace de le faire est indéniablement d'apporter un appui général au peuple
opprimé d'Afrique qui mène avec abnégation une lutte héroïque pour ses droits
légitimes.

Dans le rapport annuel du Comité spécial contre l'apartheid (A/43/22) dont
nous sommes saisis, on trouve une myriade de faits concernant la politique de
répression poursuivie par le régime de Pretoria en Afrique du Sud et ses actes de
déstabilisation, d'agression et de terrorisme d'Etat commis en dehors du pays, y
canpris l'assassinat de représentants de l'African National Congress (ANC) à
l'étranger. Le rapport indique également que la résistance contre l'apartheid
s'est affermie en Afrique du Sud même et que cette résistance bénéficie de plus en
plus de l'appui de la communauté internationale. La façon dont le mouvement contre
l'apartheid continue de rallier les forces est impressionnante. Il est toutefois

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MAG/6 A/43/PV.61
- 17 -

M. Zachmann (RDA)

apparent qu'il y a encore des milieux impérialistes qui appuient directement ou

indirectement le régime de Pretoria et qui ne font pas preuve de la volonté

politique nécessaire pour mettre enfin un terme à leur collaboration avec ce

régime. Le rapport annuel est un dOO\lnent qui fournit un résumé clair et

convaincant de ce qui a été réalisé et souligne en même temps les futurs moyens à

adopter pour poursuivre la ~utte contre l'apartheid.

Dans ce contexte, ma délégation souhaite remercier le Comité spécial contre

l'apartheid et, en particulier, son Président, M. Joseph N. Garba, Représentant

permanent du Nigéria, pour le travail dévoué et pragmatique qu'ils ont accompli et

pour les efforts qu'ils ont déployés. Le Canité a beaucoup contr ibué à révéler la

nature du crime d'apartheid, à démasquer toutes les formes de collaboration avec le

régime de Pretoria et à mobiliser l'opinion publique mondiale contre l'apartheid.

Nous saluons également les efforts faits par le personnel du Centre contre

l'apartheid, sous la direction de M. Sotirios Mousouris, Sous-Secrétaire général.

Dans les remarques liminaires du rapport annuel déjà mentionné, on peut lire

ce qui suit :

•••• le régime sud-africain a intensifié sa répression contre les militants et

les organisations populaires qui sont aux premiers rangs de l'opposition

pacifique ••• • - et je répète - •••• opposition pacifique à l'apartheid."

(A/4 3/2 2, par. 5)

Il Y a bien des exemples qui prouvent la véracité de cette déclaration. Dans

chaque cas, les exemples indiquent que le régime d'apartheid n'est pas disposé à

abandonner le régime de ségrégation raciale. Toutes les prétendues réf-:>rmes sont

des tentatives de déguiser la véritable nature du régime, en vue de maintenir et,

éventuellement, de consolider' le genre d' "ordre· existant.

Qu'il me soit permis de relever une mesure prise par Pretoria. Le

24 février 1988, des restrictions sévères ont été imposées contre 17 organisations

anti-apartheid de premier plan, dont le Front démocratique uni (UDF), et contre

18 personnalités. Des restrictions ont également été imposées aux t~avaux du

Congrès des syndicats d' Afr ique du Sud (OOSATU). Le non-respect de ces sanctions

entraîne des poursuites pénales. Cela ne revient-il pas à donner un caractère

criminel à toutes formes de protestations contre l'apartheid, y compris la

protestation pacifique? Cela ne donne-t-il pas carte blanche à tous ceux qui

tiennent les commandes de l'appareil de répression pour mener des actions

impitoyables contre le mouvement anti-apartheid? Ces questions sont d'autant plus

légitimes que l'état d'urgence existe depuis des années en Afrique du Sud.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MAG/6 A/43/PV.61
- 18/20 -

M. Zac:;hmann (RDA)
En poursuivant ses desseins d'écraser le mouvement démocratique dans le pays,

le régime perd toujours davantage de terrain lorsqu'il s'agit d'aboutir à une
solution pacifique grâce à des consultations avec les véritables dirigeants de la
population noire opprimée. Cette tendance est confirmée par le refus persistant de
Pretoria de libérer Nelson Mandela, éminent patriote et dirigeant de l'ANC, ainsi
que tous les autres prisonniers politiques, et de lever l'interdiction contre les
mouvements de libération et, en géné~al, de créer toutes les conditions préalables
qui pourraient aboutir à des consultations.

Cependant, toutes manoeuvres, conane la poursuite des prétendues réformes dans
une tentative de trouver des collaborateurs et de les utiliser pour consolider
l'appareil au pouvoir sont, à notre avis, vouées à l'échec. Cela a été patent lors
des prétendues élections municipales qui ont été clairement rejetées il y a
quelques semaines.1
Î.

,i De ce que je viens de dire, mon pays n'a qu'une conclusion a tirer ; tant que
le:Gouvernement d'Afrique du Sud ne sera pas disposé à mettre un terme à la1
politique d'apartheid, la République démocratique allemande continuera d'appuyer
l'appel en faveur de l'adoption de sanctions globales et obligatoires par le1
C~seil de sécurité des Nations Unies. La pression internationale exercée contre
les dirigeants de Pretoria ne doit pas être relâchée : elle doit être accrue
jusqu'au jour où l'irréformable apartheid sera éliminé et où la question de1
l'apartheid cessera d'être inscrite à l'ordre du jour de la session de l'Assemblée
gé~érale.

1
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Nous rejoignons ainsi la position de la majorité des Etats. L'imposition de

'sanctions globales et obligatoires a égalemen t été demandée par la Cm férence

de Nicosie des ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non

alignés. L'utilité des pressions internationales et des mesures concertées s'est

trouvée confirmée par le fait que le Gouvernement de Pretoria s'est vu contraint de

commuer les peines de mort prmoncées contre les Six de Sharpevi1le. Par

conséquent, une mesure commune prise par le Conseil de sécurité sur la base du

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies eerait bien plus efficace encore. Une

telle mesure non seulement soutiendrait la juste cause de la population noire

oppr imée en Afr ique du Sud même, mais encouragerait l'indépendance de la Namibie et

permettrait aux Etats de la région de se développer comme le souhaitent leurs

peuples. En un mot, une telle mesure contribuerait à éliminer par des moyens

pacifiques la cause fondamentale de tous les conflits en Afrique australe.

La République démocratique allemande s'est toujours prononcée contre

l'apartheid et cette position se reflète dans notre politique quotidienne et dans

les mesures prises par les citoyens de mon pays pour contrecarrer cette pratique.

A ce propos, je voudrais rappeler que nous avons célébré, il y a quelques jours

seulement, le dixième anniversaire de l'ouverture de la missioo de l'African

National Congress (ANC) à Berlin. La République démocratique allemande continuera

à l'avenir d'appuyer l'ANC et toutes les forces démocratiques d'Afrique du Sud.

Nous sommes indéfectiblement solidaires des peuples de la région qui luttent pour

leur libération. Ma délégation continuera également, à l'Organisatioo des

Nations Unies et, en particulier, au Comité spécial contre l'apartheid, de tout

faire pour que le colonialisme, le racisme et l'apartheid disparaissent en fin de la

carte politique du monde et pour que la paix, la sécurité et la stabilité et une

coopération normale entre Etats règnent aussi en Afrique australe.

M. KHAMSY (République démocratique populaire 1ao) : Cette année, dans

quelques jours, la communauté internatiooa1e va célébrer le quarantième

anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme. Nous allons,

certes, le faire avec un sentiment mélangé de joie et de frustration car, si depuis

sa proclamation solennelle en 1948, une large majorité des peuples du monde ont

recouvré leurs droits à la liberté et à l'autodéterminatioo et accédé à

l'indépendance nationale, il existe encore, malheureusement, dans le continent

africain, des millions de nos semblables qui sont soumis avec humiliation au régime

raciste et ségrégationniste inhumain qu'est l'apartheid pratiqué par le

Gouvernement de l'Afrique du Sud.
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Ce sera également, pour la communauté des hommes libres, une précieuse
occasiœ de manifester et de réaffirmer sa solidarité avec les peuples de cette
partie du monde, qu'ils soient en Afrique du Sud, en Namibie ou dans les Etats de
première ligne, qui sont injustement victimes de cette politique de discriminatiœ
raciale et de ses effets destructeurs. Nous avons constaté, en effet, avec une
certaine inquiétude que, du fait de la poursuite de cette politique par la minorité
blanche de Pretoria, la situation en Afrique australe est devenue, d'année en
année, plus explosive, mmaçant ainsi gravement la paix et la sécurité
internationales. Les violations flagrantes et massives des droits de l'homme et
les act9s de déstabilisation politique et économique et de violence généralisée
n'ont cessé de nous préoccuper.

En Afr ique du Sud même, la répressiœ systématique des opposants au régime de
l'apartheid s'est toujours intensifiée. Face à l'ampleur croissante et génpralisee,

1

della lutte populaire, le gouvernement de Pretoria n'a pas hésité à utiliser contre
ce$ derniers les moyens les plus répressifs et les plus brutaux, tels que les1

détentions sans inculpatia'l ni procès, les déplacemen ts forcés, les mesures
d'interdiction et de restriction, les procès politiques, le harcèlement des1
sy~icats, des organisations diverses et des particuliers qui osaient lever la voix
pour réclamer la liberté et la justice, et la censure rigoureuse des médias, et
tout cela, sous le couvert de l'état d'urgence imposé il y a plus de deux ans et1
prorogé pour la deuxième fois en juin de cette année.

Par ailleurs, des groupes de forces parallèles, connus faussement sous le nom1, ,de comites d'autodefense, fomentent et attisent les divisions au sein de la
canmunauté noire, avec les encouragements et l'aide tacites des milieux officiels
du;régime, afin de la neutraliser et de la mettre ainsi plus facilement ecus leur
coupe.

Les procès politiques que je viens de relever ont abouti, d'autre part, durant,
le'premier semestre de cette année, à l'exécution de 81 courageux militants
an~i-apartheid, lesquels ont dû sacrifier leur vie pour l'idéal commun de
l'humanité. Une cinquantaine d'autres prisonniers politiques sont condamnés à mort
et n'attendent plus que le jour de leur exécution. Si les Six de Sharpeville ont
pu être épargnés au dernier moment de cette peine déjà prononcée, c'est parce que
le gouvernement de Pretor ia a subi de fortes pressions, aussi bien de la part de
l'opinion publique internationale que de nombreux gouvernements dans le monde et du
Ca'lseil de sécurité. La communauté internationale se doit donc de redoubler
d'efforts pour intensifier les campagnes en faveur de la libération de tous les
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prisonniers politiques encore détenus en Afrique du Sud, y compris Nelson Mandela,

figure légendaire et dirigeant respecté de l'African National Coogress (ANC), et de

ses plus proches compagnons de lutte.

En Namibie, c'est la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain qui

est à l'origine de son occupation illégale de ce pays, devenu territoire

internatiooal après la déchéance de son mandat il y a plus de 20 ans, en violatioo

flagrante du droit international et des dispositions de la Charte des Nations Unies

et au mépris total des résolutioos pertinentes de l'Assemblée générale et du

Conseil de sécurité. L'oppression du peuple namibien, qui est soumis aux mêmes

lois de l'apartheid que la populatioo noire de l'Afrique du Sud, et le pillage de

ses ressources naturelles et humaines avec la complicité de certaines puissances

occidentales constituent, somme toute~ un défi à l'autorité de notre organisation.

L'exploitation da ces ressources, qui font partie du patrimoine du seul peuple

namibien, par les întérêts écooomiques étrangers, sous la protectiCAl du régime

colonial de l'Afrique du Sud, est tout à fait illégale et contraire aux

dispositions du décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la

Namibie.

En outre, chaque jour, des militants membres de la South West Africa people's

Organization {SWAPO) ainsi que d'autres patriotes namibiens sont jetés en prison,

maltraités ou torturés à mort, victimes de l'appareil militaire du régime raciste

d'occupation, qui a choisi de renforcer ses forces armées dans ce pays, le

transformant ainsi en une véritable caserne. En agissant de la sorte, Pretoria

vise un triple objectif, à savoir perpétuer son occupation illégale du Territoire,

y protéger les intérêts économiques étrangers et s'en servir comme tremplin pour

perpétrer des actes d'invasion armée, d'agression et de subversion à l'encontre des

Etats de première ligne.
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Il entretient, d'autre part, dans ces derniers pays, notamment en Angola et

au Mozambique, des bandes de traîtres qu'il a armées et équipées dans le but d'y

créer un climat permanent de terreur, d'instabilité et d'insécurité, compromettant

ainsi gravement tout programme de développement économique entrepris dans ces Etats.

L'engagement et les efforts constants de notre organisation universelle dans

la lutte contre le racisme et la discrimination raciale ne sont que très louables.

En effet, à part la Charte elle-même qui fut adoptée en 1945 et qui se prononce

clairement en faveur de la dignité et de l'égalité de tous les êtres humains,

quelle que soit leur race, elle a, par la suite, entrepris diverses activités et

adopté bon nombre d'instruments d· .'C'ande importance tels que la Déclaration

universelle des droits de l'homm~ .~ je viens de citer, la Déclaration sur

l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, adoptée en 1963, et

la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de

di~crimina tion racia le, adoptée en 1965, cette dernière ayan t été suivie de la

cr~ation, en 1970, c'est-à-dire un an après son entrée en vigueur, du Comité pour

l'élimination de la discrimination raciale.

Les efforts et activités dans le même sens, engagés par les autres

orqanisations et institutions internatimales, telles que le Mouvement des pays non

alignés, l'Organisation de l'unité africaine, le Commmweaith et l'Union

interparlementaire, pour n'en ci ter que quelques-unes seulement, ne sont pas les

moindres. Ils se sont tous, hélas, heurtés à l'attitude non coopérative et

arrogante des autorités de Pretoria.

Si l'Afrique du Sud se permet d'afficher une telle a~roganoe, un tel défi face

à l'opinion mondiale, c'est parce qu'elle s'est assurée d'un ferme soutien dPordre

économique, politique et même militaire de la part de certaines puissances

occidentales qui partagent avec elle d'énormes intérêts économiques et stratégiques.

Ma délégation estime que, pour la communauté internatimale, le seul moven

pacifique de contribuer efficacement au démantèlement de l'apartheid en Afrique

du Sud et à l'instauration à sa place d'une société démocratique, non fondée sur

les préjugés raciaux, de couleur ou de croyance, consiste à imposer à son encontre

des sanctions globales et obligatoires, telles qu'elles SCl'lt prévues au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Nous regrettons vivement que certains

membres permanents du Conseil de sécurité aient choisi de se dissocier de la

communauté internationale quand il s'agit de prendre la décision d'imposer de

telles sanctions. Toutefois, en dépit de l'attitude intransigeante du régime

de Pretoria et des manoeuvres dilatoires de certaines puissances occidentales, nous
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avons, malgré tout, la ferme conviction que, bénéficiant du soutien ferme et

constant de la canmunauté internatiœale, les justes luttes que mènent les peuples

d'Afrique australe pour recouvrer leur dignité humaine et leur indépendance seront

finalement courCl\nées de succès.

M. OUYAHIA (Algérie) t Le 26 octobre dernier, l'Assemblée générale a, par

une procédure d'urgence et à une quasi-unanimité, condamné et rejeté la parodie

électorale sud-africaine. Par ailleurs, toutes les délibératiCl\s économiques,

sociales ou politiques de la présente session comme des précédentes ont

vigoureusement dénoncé les forfaits de l'apartheid. C'est dire que ce nouveau

débat sur la situation en Afrique du Sud est, comme par le passé, un point

culminant du procès permanent de l'apartheid, crime cCl\tre l'humanité. Il reflète

notre lutte constante contre ce système raciste, oppressif et répressif, face

auquel notre mobilisatiCl\ transcende l'acte de solidarité et s'identifie camne

notre propre combat pour défaire l'ennemi commun et faire prévaloir les valeurs qui

nous rassemblent au sein de cette Organisation des Natiœs Unies.

Si les tenants de l'apartheid tentent sans cesse de faire croire à leur

volonté de s'amender, la réalité qui prévaut en Afrique du Sud et dans toute la

partie australe du continent africain ne témoigne quant à elle que d'une politique

toujours plus violente pour consolider les intérêts d'une minorité raciste.

L'état d'urgence érigé en norme depuis quelques années pour étouffer la

résistance nationale sud-africaine est devenu une réalité permanente. Il couvre

l'intensification de la répression du mouvement patriotique sud-africain et offre

un arsenal juridique à l'arrestatiœ arbitraire, à la détentiœ raciste, à

l'exécution sans mobile sinon le délit spécieux de "l'objectif commun", et au

bannissement. Ce même état d'urgence est évoqué pour proscrire les organisatiœs

politiques anti-apartheid, interdire l'assistance extérieure qui leur est destinée

et pour prévenir par la censure des médias locaux et étrangers, l'implacable

témoignage sur les crimes de l'apartheid.

Système aux abois, l'apartheid poursuit même hors de ses propres frontières

les militants nationalistes sud-africains. En Europe et dans les Etats

indépendants d'Afrique australe, des combattants pour la liberté du peuple

sud-africain ont été atteints cette ann6e, comme d'autres l'ont déjà été dans le

passé, à Harare, Maputo, GaberCl\e et ailleurs, dans toute l'Afrique australe,

région confrontée au délire agressif et oppressif de Pretoria qui y recherche

vainement un dérivatif et un justificatif à sa crise intérieure. Ainsi, la Namibie

voit son indépendance confisquée malgré un engagement international sans
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précécJent. Ainsi, égale..ent, le Mozubique et l'Angola ont longtemps subi

l'agr.sion ouverte de Pretoria et affrmtent toujours ses menées déetabilisatric,~s

par le biais du ..ercenariat. Ainsi, enfin, les autres Btats indépendants d'Afriç~e

australe sont contraints à une alerte cClnstante et au sacrifice incessant.

La répression totale qui frappe le peuple sud-africain ne pourrait cependant

étouffer l'h'rolque lutte dans laquelle il s'est pleinement investi pour défaire le

syst_ de l'apartheid. ceux qui souffrent la privation, la détention et la

torture en Afrique du Sud, ceux qui y sont nés et Clnt grandi sous le seul règne de

la négation, ceux qui y consentent le sacrifice suprême, ceux-là triompheront

inévitable_nt de l'apartheid. Car, si ce système se nourrit d'injustice et

d'oppression, cette injustice et cette oppression sont le ferment de la lutte pour

son dé_ntèlellent. Cette lutte a conquis l'admiration et l'hcnmage de tous. Elle

est l'gitimement destinataire de la solidarité active de toute la communauté

internatiCl'lale car, en définitive, si le peuple sud-africain eebat pour sa

liberté, il oeuvre tout autant à l'éradication de ce qui demeure la honte de toute

l'huanité •
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La situation actuelle en Afrique du Sud atteste d'un double constat que nous

n'ava'ls jamais cessé de proclamer. D'abord, cette situation souligne que

l'apartheid ne pourra s'amender et que, dès lors, il doit être combattu. Ensuite,

par son maintien, cette situation certifie que la lutte internationale contre

l'apartheid ne saurait se limiter à l'effort isolé, mais requiert bien un

engagement total et généralisé.

En premier lieu, l'apartheid ne saurait s'amender \ la mascarade électorale du

26 octobre dernier en offre toute la démonstration. Ce rendez-vous dans lequel

certains ont cru pouvoir espérer n'a en effet ouvert de voie qu'à la tendance la

plus cynique du pouvoir de Pretoria, laquelle proclame aujourd'hui son dessein

ouvert de durcir sa répressicn et d'élargir ses avantages exclusifs. De la même

manière, le tortionnaire Botha ne ressent guère plus la nécessité de prolonger le

sinistre suspens entretenu sur le sort du leader Nelson Mandela. Il déc lare

désormais et publiquement que ce héros ne saurait être libéré car sa liberté

dérange Pretor ia •

En second lieu, le combat contre l'apartheid ne saurait affirmer toute son

efficacité hors d'une action collective: le résultat louable mais limité des

sanctions isolées en est la preuve évidente. les complicités économiques et

militaires dont jouit toujours Pretoria défient l'opprobre internationale et

contournent jusqu'à l'embargo sur les armes décrété par le Ccnseil de sécurité.

Quatre décennies d'attente et d'hésitation retirent tout alibi au report des

sanctions obligatoires et globales contre l'apartheid. Ces quatre décennies ont

amplement souligné la vanité du d~alo9ue avec 10 rQ;1ma sud=afrioain, qui s'est

placé hors-la-loi et qui menace la paix et la séeur ité régiOfiales et

internationales.

Si l'urgence des sanctions contre l'apartheid ne saurait attendre davantage un

impossible changement interne, cette urgence ne saurait également être contournée

au motif des conséquences sur les peuples d'Afrique australe, car - et faut-il le

rappeler? - le peuple sud-africain, qui revendique sa dignité et sa liberté est

déterminé à les recouvrer, même en payan t le tr iOOt du ma rtyr, et car - faut-il le

rappeler également? - les Etats indépendants de la région qui connaissent le

massacre de leur population et la destruction de leur économie, en appellent, eux

aussi~ à la sanction globale et obligatoire de Pretoria. La Charte des

Nations Unies recèle en son Chapitre VII le mécanisme juridique de leur

application. le Mouvement des pays non alignés, qui revendique la mise en oeuvre

de cette disposition a également établi depuis son sommet de Harare le canal
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d'acheminement de l'aide aux peuples d'Afrique australe à travers l'institution du

Fonds AFRICA.

Dès lors, la nature irréversible du système de l'apartheid, l'échec patent de

toute tentative de le raisonner, les souffrances excessives du peuple sud-africain

et de ses frères et voisins, l'existence d'un cadre pour les assiste~, tout cela

retire toute justification au retard dans l'action énergique et collective pour

faire cesser l'ère du racisme, de l'oppression .et de l'agression en Afrique

australe. TOute tentative supplémentaire de s'y opposer revêtirait clairement un

caractère de complicité et une vision égoïste d'intérêts, de surcroît mal compris.

Il appartient aujourd'hui à cette assemblée excessivement défiée par Pretoria

de se proooncer avec davantage de force pour la sanction de l'apartht'!!2. Il

appartient surtout au Conseil de sécurité, dépositaire de l'autorité internationale

et qui a entrepris de reconstituer tout son pouvoir de décision et sa capacité

d'action commune, d'engager toute sa détermination pour détruire le système de

l'apartheid et restaurer enfin la justice, la paix et la sécurité dans la plénitude

de leurs droits en Afrique australe.

M. DOS SANTOS (Mozambique) (interprétation de l'anglais) : Le monde est

témoin d'un nouveau climat dans les relations internationales. L'effet des accords

signés par l'Unioo des Républiques socialistes soviétiques et les Etats-unis

d'Amérique ont grandement cootribué au retour universel au principe du règlement

pacifique des conflits. En fait, dans plusieurs parties du malde, des pays ont

engagé de grandes manoeuvres diplomatiques visant à instaurer une paix durable dans

leurs régions respectives par la voie politique. N'épargnant aucun effort,

l'Organisation des Nations Unies et son Secrétaire général ont également joué un

rôle crucial dans nombre.de ces entreprises.

TOute fois, l'Afr igue du ,Sud racis te cons ti tu e une exception. Dans ce pays 1~.,
régime odieux d'apartheid se eomporte comme une île s'efforçant désespérément de......
résister aux vagues de l'océan de Ir rté, de justice et de paix qui l'entourent.

Alors même que je parle, quelque pa dans le pays de l'apartheid, des enfants

innocents de moins de 15 ans sont incarcérés ns des geôles secrètes et astreints
,

aux travaux forcés. Leur seul crime est ~ pas compris les raisons de la

nette différence entre le tr~itement qui leur est réservé et celui qui est accordé

aux enfants blancs. Leur seul crime est leur opposition à l'apartheid. A

l'inverse des enfants de nombl'euses autres régions du monde, les enfants de

l'Afrique du Sud raciste ne peuvent pas vivre leurs jeunes années libres et

insouciants.
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Ce n'est là qu'un des nombreux exemples des violations honteuses de la dignité

humaine que je pourrais évoquer pour illustrer le degré de cruauté qu'a atteint le

système d'apartheid après 40 ans d'existence.

L'injustice persiste en Afrique du Sud. La suprématie de la minorité blanche

et sa domination brutale de la majorité se poursuivent. Si le système d'apartheid

a changé, ce n'était que pour renforcer sa structure et s'adapter au nouveau climat

créé par l'intensification des campagnes anti-apartheid et de la résistance à

l'intérieur et à l'extérieur de l'Afrique du Sud raciste.

Dans ce pays, les gens sont encore victimes des horreurs de la répression, des

détentions arbitraires, de la torture et des exécutions. L'état d'urgence a

maintenant deux ans. Le régime raciste prétend que son imposition avait pour but

d'empêcher l'accroissement des troubles et de restaurer l'ordre. Dans le

dictionnaire raciste, les troubles et le désordre ont pour définition les

soulèvements anti-apàrtheid de la population oontre le régime. Toute fois, le

régime ne comprend pas que la violence et la résistance de la population sont dues

à l'apartheid lui~ême. Par conséquent, il va de soi que l'état d'urgence ne

réprimera pas le soulèvement popùlaire tant que le système d'apartheid persistera.

Tant que le régime raciste n'aura pas compris cela, l'état d'urgence sera maintenu,

se traduisant par la poursuite de la terreur et par des souffrances dans l'Afrique

du Sud de l'apartheid. La persistance du scénario actuel de l'escalade de la

répression et de la terreur contre les opposants à l'apartheid, du nombre croissant

des détentions arbitraires, des interdictions, des procès, des assassinats et des

exécutions, y compris de femmes et d'enfants, et du musellement de la presse ne

peut s'expliquer que dans ce contexte.

Le régime raciste pensait qu'en encourageant une fausse indépendance dans les

prétendus bantoustans, il gagnerait la sympathie de la communauté internationale et

et de la population de l'Afrique du Sud. Mais tel n'a pas été le cas.
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Il est clair que la politique de bantoustanisation a constitué l'envers de la

même médaille. EUe découlait de la notiCll de distribution de territoires en se

fondant sur la race, les Blancs recevant les meilleures terres et les Noirs des

terees arides. Tout en ne recmnaissant pas les hanelands, le peuple sud-africain

et la communauté internationale ont eu la sagesse de comprendre la nature de cette

politique qui était au fmd celle de l'apartheid. Les racistes eux-mêmes ont fini

par réaliser qu'ils s'étaient en fin de compte leurrés. Pour leur survie, il était

donc impérati f de trouver une nouvelle stratégie, d'où les prétendues réformes

qu'ils ont ~ntreprises.

La politique de réforme en Afrique du Sud a été le résultat évident de l'échec

manifeste de la tentative faite par le régime raciste pour tromper et leurrer la

camnunauté internatiCllale en général et le peuple sud-africain en particulier.

Rien aujourd'hui n'indique que le système d'apartheid est en pleine

métamorphose. Le refus intransigeant du régime raciste de mettre fin à son système

d'apartheid s'est durci chaque année. Les résultats des prétendues élections

municipales attestent de cette intransigeance toujours croissante des racistes et

ne sont ni ne sauraient être considérés comme les signes annonciateurs d'une

accalmie. Nous avClls assisté au cClltraire à l'adoptiCll de méthodes semblables à ce

que l'on appelle la politique du bâton et de la carotte.

D'une part, le régime raciste préconise de prétendues réformes de l'apartheid,

alors que, d'autre part, il impose un brutal état d'urgence. Tout en déclarant

nulle et non avenue la loi sur les laissez-passer, il proscrit des organisations de

masse démocratiques et pacifiques, des dirigeants religieux, des syndicalistes et

des étudiants et condamne certains opposants à l'assignation à résidence.

Il est évident que les prétendues réformes, comme la po li tique des

bantoustans, sont voué6's à l'échec. Cela n'est pas surprenant. Il était clair

depuis le début que les prétendues réformes de l'apartheid n'étah'nt que de simples

manoeuvres pour affaib1i~ la rêsistance de la population à l'apartheid et obtenir

un appui. Les racistes ne mettront pas longtemps à comprendre, cette fois encore,

que ces changements aurCllt le même sort que la politique des bantoustans. Tout

indique d'ailleurs qu'il en est déjà ainsi. L'apartheid mesquin est de retour. Le

maquillage, sur la face hideuse de l'apartheid, commence à disparaître.

Le passé nous apprend que chaque Sois que le régime raciste ne parvient pas à

suivre sa stratégie, il devient plus violent et inhumain. Il suffit d'évoquer le

sort tragique des Six de Sharpeville et le procès pour haute trahison de

fmctiœnaires éminents et paci fiques du Front démocratique uni.
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La situation en Afrique du Sud est de plus en plus axplosive à mesure que le

telllps passe. Si rien n'est fait pour inverser cette tendance négative, il se

produira un affrontement aux proportions imprévisibles. La communauté

internationale est instamment priée de redoubler d'efforts pour appuyer le peuple

oppr~é mais en lutte de l'Afrique du Sud et de renforcer les pressions exercées

sur le régille raciste afin de ccntribuer à accélérer la chute de l'apartheid.

A cette fin, la communauté mondiale devrait faire comprendre au régime raciste

de l' Afriqu~ du Sud qu'U doit mettre immédiatement un terme à sa politique ignoble

d'apartheid et entendre la voix de la majorité. A cet égard, le régime

aud-africain devrait comprendre qu'il faut absolument dialoguer avec les véritables

représentants du peuple afin de trouver une solution juste et durable au conflit en

Afrique du Sud. Le succès du dia logue déPend avant tout de la libération de Nelson

Mandela et des autres pl' isonniers po litiques, de la levée d'!8 interd ictions

frappant l'African National Cmgress (ANC) et les autres mCluvements et

organisations de masse anti-apartheid, ainsi que du retour en toute sécurité des

personnes exilées.

Voilà pourquoi ma délégatiœ reste fermement convaincue que le système

d'apartheid ne peut être réformé mais doit être totalement éliminé car le but visé

n'est pas une moitié ou un quart d'apartheid, mais pas d'apartheid du tout. La

paix en Afrique du Sud ne verra le jour que si l'apartheid est totalement éliminé.

Nous crqvons en un avenir en Afrique du Sud où le système d'apartheid

n'existera plus et où sera instaurée une société équitable, non raciale et

démocratique. Le système d'apartheid est un obstacle dressé sur la voie d'une

coopération franche et fructueuse entre les Etats de la région. Ce système immoral

est la cause profonde de la violence et de la destruction dans la région du fait de

ses actes d'agression, d'occupation et de déstabilisation du régime raciste contre

les pays voisins. C'est pourquoi son élimination profitera à toute la région ainsi

qu'à la paix et à la sécurité internationales.

La politique bien connue de l'Afrique du Sud raciste procède de l'idée qu'il

faut exporter ses conflits intérieurs vers les pays voisins dans l'intention

préméditée de détourner l'attention de la communauté internatiœale du fond du

problème. Elle poursuit ainsi inlassablement sa politique d'agression et de

déstabilisation centre les pays voisins. Tout indique qu'e.11e continue d'utiliser

à la fois ses terroristes armés et ses forces armées régulières contre mon pays.

Le 28 juillet 1988, un échange de coups de feu entre nos forces et celles de

l'Afri~e du Sud raciste a eu lieu dans la province de Maputo, se soldant par la
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mort diun soldat raciste et par la saisie de matériel. L'Afrique du Sud raciste

exige la restitution de l'un et de l'autre.

Le conflit est si complexe que les efforts de négociations actuellement en

cours '~:n Afrique australe peuvent facilement faire accroire aux peuples du monde

que la ~tuation dans la région est proche d'une solution. Rien n'est plus éloigné

de. la 'f1érité. Tout en reconnaissant que le succès éventuel de ces négociations

~.ut grand~ment contribuer à la paix dans la partie australe du continent, nous

&aValS c.:;u'elles n'aboutiralt pas à une solution définitive du conflit qui oppose la

majorité et la mino~ité en Afrique du Sud elle-même. La cause fondamentale de ce

conflit réside uniquement dans la persistance, le renforcement et

l'approfondissement du système d'apartheid, qui a déjà été déclaré crime contre

l' hUllll!ln ité.

&tfin, je conclurai mon in.tervention en rendant hOlllll8ge au peuple martyr de

l'Afrique du Sud et en réaffirmant l'entier appui de mon pays à l'African National

Congress et aux autres organisations de masse démocratiques dans leur lutte contre

l'apartheid.

A lutta continua.
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M. TEWARY (Inde) (interprétation de l'anglais) : Les conditions en

Afrique du Sud se détériorent chaque année de plus en plus. Canme il est souligné

de façon préoccupante dans le rapport annuel du Comité spécial contre l'apartheid,

l'année dernière n'a pas fait exception. Le régime raciste de Pretoria a, d'une

part, intensifié sa répression à l'intérieur du pays afin d'étouffer toute forme de

diss,idence et d 'oppœitiCll et, par ailleurs, il a multiplié ses activités

terroristes au-delà des frontiè~es.

La liste des brutalités infligées par le régime raciste sur le peuple innocent

d'Afrique du Sud est macabre. un grand nombre de personnes sont détenues

arbitrairement, torturées et exécutées au titre des prétendues lois du régime, qui

est lui-même illégal. De nombreuses autres sont enlevées et assassinées de

sang-froid, assassinats qui sont ensuite maquillés en suicide. Les déplacements

forcés, la ségrégation, la censure de la presse, les proscriptions, les

restrictions, la destruction de biens, la violence aveugle contre. des manIfestants

pacifiques, aucun aspect de la vie n'est épargné par la tyrannie du terrorisme

d'Etat. La torture et la barbarie ont atteint un degré de raffinement et de

cruauté absolument épouvantables. Et pourtant le brave et courageux peuple

d'Afrique du Sud continue sa lutte, une lutte pour la liberté et la dignité.

Le comportement oppressif du régime raciste de Pretoria vis-à-vis de sa

population non blanche à l'intérieur de l'Afrique du Sud s'accompagne de son

emprise continue sur la Namibie et de ses attaques d'agression et d'intimidation

contre l'intégrité territoriale des Etats voisins. Attaques de commandos, raids

aériens, bombardements, sabotage économique, tout lui est bon. Les desseins du

régime de Pretoria sont clairs, il s'agit de ruiner les économies des Etats de

première ligne et de déstabiliser leurs régimes, les contraignant ainsi à la

dépendance économique et à la soumission. Le coût de la déstabilisation régionale

'en ce qui concerne la destruction des biens et des occasions perdues se monte à des

milliards de dollars par an. Il est naturellement impossible d'estimer le coût en

perte de vies humaines.

La cause fondamentale des problèmes qui se posent à l'Afrique australe est·

l'apartheid•. C'est un système exécrable dans son concept et dans sa pratique. Son

objectif est de perpétuer les iniquités et l'injustice en défiant toute raison. Il

condamne ceux qui ont commis la faute de naître avec une peau non-blanche à

l'humiliation d'un statut inférieur et à une vie de misère et de privation sans

fin. Il impose un standard de vie différent pour les Blancs et les non-Blancs, la

différence étant aussi cruelle qu'entre Blancs et Noirs. Il.leur impose des
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irdignités intolérables. Pour lui, le mépris et la haine sont sacrés. Il inflige
des atrocités brutales au peuple, lui causant des souffrances indicibles. Il
dédaigne les malheureux qui sont privés de liberté. Il asservit la majorité à une
minorité, privant les premiers de leur propre patrie. Bref, c'est un crime contre
l'humanité.

En Inde, nous aYOns toujours voulu que l'apartheid soit totalement éliminé.
Mahatma Gandhi, le père de notre nation, a été le premier à brandir l'étendard de
la révolte contre l'injustice et l'oppression, non pas en Inde, mais en Afrique
du Sud. Il Y a de cela environ 100 ans. Gandh~ji pensait que l'apartheid ne
privait pas seulement les victimes de leur dignité, mais aussi ceux qui le
perpétraient ou l'encourageaient directement ou indirectement. Peu après notre
accès à l'indépendance, nous avons pris la mesure unilatérale de rompre tout lien
avec l'Afrique du Sud. Notre sympathie et notre appui en faveur du peuple opprimé1

1

d'~rique du Sud dans sa lutte pour ses droits politiques et humains, découle d'une
exPérience partagée de la domination et de l'exploitation coloniale.1

. Donnant libre cours à son indignation envers la politique d'apartheid menée
pat l'Afrique du Sud, dans un discours au Parlement il y a 30 ans, Pandit1
Ja~aharlal Nehru, qui fut le premier Premier Ministre de l'Inde a dit:

·C'est une politique avec laquelle évidemment personne ni aucun pays qui
met sa confiance dans la Charte des Nations Unies ne peut transiger, car elle
détruit pratiquement tout ce que le monde moderne défend et estime valable,
que ce soit la Charte des Nations Unies ou nos idées en matière de démocratie
et de dignité humaine."
Le régime raciste s'est efforcé de camoufler l'apartheid en ayant recours à de

pr~tendues réformes. Et quelles sont ces "réfomes", si je puis poser la
question? La participation de Noirs à des conseils de "homeland" et de township et
à des questions concernant leurs propres affaires, alors que les affaires1

nationales seraient menées par la population blanche dirigeante, qui continuerait
d'~xercer le véritable pouvoir. La communauté internationale ne peut se laisser
abuser par une telle feinte, une telle mascarade. Il faut rejeter tout ce qui ne
va pas jusqu'à l'élimination totale de l'apartheid.

Il est véritablement iralique et en même temps tragique, que l'apartheid
existe m~e aujourd'hui. Ce qui est encore plus tragique encore, c'est que nous,
la communauté internatialale ayons permis qu'il existe. L'apartheid est comme un
cancer. Pouvons-nous attendre qu'il menace d'envahir le corps tout entier?
Pendant combien de temps pouvons-nous laisser le régime de Pretoria fouler aux
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pieds la dignité du peuple sud-africain? Pendant combien de temps pouvons-nous

feindre d'ignorer les droits légitimes du peuple sud-africain? Pendant combien de

temps pouvons-nous laisser le régime de Pretoria poursuivre son occupation illégale

de la Namibie et ses actes arbitraires contre les Etats voisins? Pendant combien

de temps pouvons-nous laisser menacer la sécurité de la région? Pendant combien de

temps pouvons-nous le laisser se moquer de nous ouvertement?

N'est-ce pas notre responsabilité collective de nous débarrasser, de

débarrasser l'humanité, de ce fléau qu'est l'apartheid? N'est-il pas paradoxal que

certains pays industrialisés, riches, qui défendent la tradition démocratique et se

font les champions de la cause des droits de l'homme, de la légaHté et de la

justice dans d'autres parties du monde, continuent de collaborer avec le régime

raQiste de Pretoria dans différents domaines?

Il est temps que la communauté internationale se rende compte de la gravité de

la situation qui règne en Afrique australe. Nous ne pouvons plus nous permettre

aucune ambiguïté ni atermoiement en ce qui concerne l'apartheid. Il faut faire

entendre raison au régime de Pretoria. '!butes les pressions imaginables doivent

être exercées. Les seuls moyens pacifiques disponibles sont d'imposer des

sanctions obligatoires et générales contre ce système inflexible. Il y a

suffisamment de preuves pour montrer que les sanctions ont donné des résultats. Il

n' y a jamai s eu de doute à ce sujet. Ce qu 0 il faut, ce son t des actions

collectives concertées, un refus décisif de la doctrine raciste, une fois pour

toutes.

Le FOnds AFRICA, créé au sommet des pays non alignés, qui s'est tenu à Harare

en septembre 1986, est un exemple de décision collective. Le FOnds n'est bien sûr

qu'un complément et ne peut en aucune façon remplacer des sanctions générales et

obligatoires contre le régime d'apartheid.
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Jusqu'à maintenant, 52 donateurs de l'Est et de l'OUest, du Nord et du Sud,

S)it près d'un tiers de la communauté internationale, ont annoncé des contributions
au FOnds représentant quelque 413 millions de dollars des Etats-Unis. Je voudrais
exprimer notre gratitude aux gouvernements pour leur contributions généreuses et
saisir cette occasion pour lancer un appel à tous les Etats Membres pour qu'ils
appuient le FOnds.

Le peuple sud-africain subit des pressions considérables. Le fardeau de
l'apartheid, qui lui est imposé, est trop lourd. Nous devons tous l'aider, tant
moralement que matériellement, à s'en débarrasser. L'apartheid ne se nourrit que
de force brutale, mais l'histoire est remplie d'exemples de régimes barbares qui se
sont écroulés, malgré la force brutale. un sort analogue attend le régime raciste
de Pretoria. Qui a pu inverser le cours de l'histoire? Nelson Mandela, dont
l'péroïsme et la lutte pour la liberté ont fait une légende vivante sauf pour ceux1

qu~ l'ont gardé en prison pendant plus de 25 ans, a dit un jour :
"Ce n'est que par les difficultés, les sacrifices et l'action militante

que la liberté peut être acquise. La lutte est ma vie. Je continuerai à
lutter pour la liberté jusqu'à mon dernier souffle."
Nelson Mandela doit être libéré sans condition.
Personne ici - je peux le dire car nous avoos la chance de ne pas avoir parmi

nous de représentants du régime raciste - n'aurait le front de douter que la lutte1

glorieuse du peuple sud-africain soit finalement couroonée de succès. Il reste à
savoir combien de temps ce martyre et ces souffrances vont persister. Nous pouvons1
les ab réger •

Avant de terminer, je voudrais rappeler à l'Assemblée la conclusion du Groupe
de: personnalités éminentes du Commonwealth, à savoir que l'alternative à la
transition pacifique en Afrique du Sud serait un terrible bain de sang. Nous
devons éviter cette t~agédie. Nous devons tous favoriser en Afrique du Sud une,
transition pacifique - qui n'est réalisable que si le système pernicieux
d'apartheid est démantelé et si la démocratie est instaurée - à une société où
chacun jouirait des mêmes droits qu'autrui et où une multiplicité de races
coexisterait dans l'harmonie, la dignité et la paix. Travaillons tous à faire de
ce rêve une réalité.
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M. AMORIN (Uruguay) (interprétation de l'espagnol) : Lorsqu'elle a pris

la parole à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, ma délégation a

rappelé que la question du régime d~apartheid du Gouvernement sud-africain avait

été l'objet de l'inquiétude internationale, exprimée aux Nations Unies, quasiment

depuis la création de notre organisation.

L'Organisation des Nations Unies, issue du vaste cataclysme de la seconde

guerre mondiale avec la conviction que cette guerre ava.it éradiqué l'idée que le

monde devrait être dirigé par les membres d'une race soi~isant supérieure, a été

confrontée à la survivance d'une société fondée sur la domination d'un groupe

racial sur les autres.

Cette situation est encore plus déplorable aujourd'hui, 40 ans plus tard, car,

malgré le principe de l'égalité de tous les êtres humains, qui a été reconnu avec

une vigueur sans précédent, et malgré les efforts de notre organisation pour

éradiquer l'apartheid, il a été impossible d'éliminer ce système et ceux qui le

pratiquent cherchent à le perpétuar.

La persistance du régime d'apartheid en Afrique du Sud n'est pas simplement

une violation des principes fondamentaux sur lesquels se fonde la société humaine,

mais représente également un danger pour la paix et la sécurité internationales, et

plus particulièrement pour la région de l'Afrique australe car il y est combiné

avec l'occupation illégale de la Namibie par l-'Afrique du Sud et par les attaques

lancées par ce pays contre ses voisins africainsJ il s'étend également à toute la

région de l'Atlantique Sud. Ce problème est clairement énoncé dans la déclaration

publiée par les pays latino~américains et africains de l'Atlantique Sud, à l'issue

de leur réunion de Rio de Janeiro, en juillet dernier. Ils ont alors réaffirmé la

nécessité d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre le régime

sud-africain.

Nous estimons que notre tâche dans ce domaine est de tenter de cerner certains

des problèmes qui ont empêché la pression internationale des Etats sur l'Afri~~e

du Sud d'éliminer l'apartheid. A ce propos, nous croyons que l'échec fondamental

des efforts de la communauté internationale vient de l'absence de coordination dans

l'application des sanctions. Récemment encore, alors que les Etats Membres,

individuellement ou collectivement, ont accompli des efforts pour appliquer les

. sanctions, ils n'ont pu obtenir les effets recherchés justemle!'lt par manque de

coordination. Même dans les cas où les Nations Unies ont inst~uré des mesures

obligatoires, comme en matière d'aide militaire à l'Afrique du Sud, ce pays a pu

déjouer l'embargo et a par la suite créé sa propre industrie militaire. Un autre
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problème concerne l'appréciation des effets d~ ces sanctions sur les intérêts des

pays de première ligne et sur ceux de la populatioo noire, indienne ou métisse en

Afr ique du Sud.

Pour résoudre ces problèmes, nous devons faire preuve d' imaginatioo pour

trouver U~ ensemble de mesures que pourrait appliquer toute la communauté

internatiooale, des mesures que l'Afrique du Sud ne pourrait contourner et qui

contraindraient finalement ce pays à démanteler le régime d'apartheid. Pour

appliquer de telles mesures convenues au niveau de la communauté internationale, il

sera nécessaire d'établir des mécanismes de coordination pour qu'elles aient la

plus grande efficacité possible. Nous estimoos qu'une telle coordinatioo devrait

déjà e~ister, étant donné les diverses mesures déjà prises par les différents

Etats, et que ces actioos devraient être considérées conune une questioo urgente par

le~ Nations Unies, même s'il n'y a pas encore accord sur l'application de sanctions
1

aUltitre du Chapitre VII de la Charte des Nations unies.

Le Secrétaire général, dans son rapport sur l'application des mesures
1

nationales adoptées centre l'Afrique du Sud (A/43/786), souligne justement ces

problèes, notaJaent aux chapitres III et IV, ainsi que le fait que le Comité
1

spécial contre l'apartheid dans les conclusions et recommandations de son rapport

(A/,43/22), dont les paragraphes 191 et 192 nous paraissent d'une importance t..<)ute

particulière.
1

A moins que toutes ces mesures ne soient appliquées conjointement, il n'y a

pas lieu de penser que le Gouvernement sud-africain acceptera de démanteler le
1

systee anachronique et odieux de l'apartheid, qui porte quotidiennement atteinte

aux sentiments des êtres humains. Mon pays le rejette vigoureusement car, depuis

son accession à l'indépendance, le principe de l'égalité de tous les citoyens est

un élément fondementsl de son organisation sociale.

Les événements récents nous portent à réaffirmer notre conviction qu'il est
1

indispensable de faire pression à l'échelle internationale pour mettre un terme au

8y~tè_ d'apartheid. A cet égard, nous estimons que la comutation des peines, la

libération des dirigeants politiques sud-africains et la perspective de libération

de Nelson Mandela ne sont que le résultat des pressions internationales coordonnées

dans un même sens.
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Sur le plan international, l'amélioration des relations entre les grandes

puissances a facilité les négociations et permis le règlement de divers conflits

régionaux. Dans le cas du régime d'apartheid, nous pensons que l'améUoratim

génér:ale de le situatioo intemationale devrait être propice à l'adoption, par la

communauté inter~atiooale~ de mesures coordonnées pour faire pression sur l'Afri~e

du SUd et que l'effet de ces mesures ne sera pas affaibli par des facteurs liés à

l'affrontement entre los grandes puissances.

Nous avms dit au début àe mtre intervention que l'ONU examinait cette

question depuis sa création. Et il en va de même de l'indépendance de la Namibie.

Grâce à la situatioo internatiooale nouvelle et aux pressioos constantes exercées

par la communauté internationale, il semble que nous soyans près d'un accord qui

permettrait au peuple namibien de jouir de son indépendance. Nous espérCJ\s que

très bientôt ces mêmes conditions feroot que le peuple aud-africain pourra, sans

distinction de r~ce ou d'origine ethnique, jouir de tous ses droits civils et

politiques et décider démocratiquement, conformément au principe ·un homme, une

voix rl, de l'aven ir de son pays.

M. VRAALSEN (Norvège) (interprétatioo de l'anglais) : Depuis la dernière

fo is que l'Assemblée générale a d iscuté d~ l'apartheid, il Y a de ce la un an, la

situation en Afrique du Sud s'est encore détériorée. La majorité noire ne veut

plus y tolérer le système de ségrégation et de répression raciales. Les

Sud-Africains noirs exigent d'être traités en citoyens à part entière exerçant

pleinement leurs droits politiques. Au lieu de faire droit à leurs revendications

légitimes, le Gouvemement sud-africain a par deux fois prorogé l'état d'urgence

dans l'ensemble du pays. Pendant l'année écoulée, plusieurs centaines de persoones

ont été tuées et des milliers d'opposants à l'apartheid oot été arrêtés. Il est

particulièrement révoltant à ce propos de constater que même les enfants sont

soumis à la détentioo et à la torture par les autor ités sud -a fricaines. Le

Gouvernement norvégien condamne énergiquement ces actes illégaux d'asservissement.

Cette politique d 'oppressioo ne peut que conduire à une recrudescence de la

violence, des effusions de sang et des souffrances pour le peuple d'Afrique

du SUd. Les tentatives de camoufler cette réalité par le durcissement de la

censure et des mesures d'urgence et de sécurité ne trompent personne.

L'Afrique du Sud est le seul pays où les droits politiques sont fonctim de la

race. L'apartheid viole les principes les plus élémentaires de la liberté et de

l'égalité humaines. Nous rejetons l'idée que l'apartheid peut être réformé. Il

doit être aboli.
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Par ailleurs, la politique de déstabilisation de l'Afrique du Sud dans la
région est, depuis de nombreuses années, une source de vive préoccupation.
La Norvège n'a cessé de condamner les act0s d'agression de l'Afrique du Sud contre
les Etats voisins. Aussi, même si nous nous félicitons des progrès diplomatiques
enregistrés en ce qui concerne l'indépendance de la Namibie, il faut bien
reconnaltre que le système d'apartheid demeure une source de tension permanente
dans la région. Et c'est une raison de plus pou~ s'efforcer d'éradiquer sans
tarder ce système inhumain. Nous exprimons notre solidarité avec tous les Etats de
première ligne. Ils peuvent compter sur notre appui indéfectible pour déjouer la
politique de déstabilisation de l'Afrique du Sud.

En dépit de la condamnation universelle, le Gouvernement sud-africain a refusé
jusqu'ici de prendre les mesures qui s'imposent pour mettre fin à sa politique
raFiste. Il devrait comprendre que l'agonie actuelle de ce pays annonce la fin de1

l'apartheid. Il appartient à Pretoria de choisir; laisser la situation dégénérer
en: une guerre raciale aux conséquences catastrophiques ou résoudre les problèmes1

fondamentaux de cette nation divisée.
1 Il n'appartient pas à mœ gouvernement de soumettre un plan détaillé de ce que

devrait être l'Afrique du Sud après l'apartheid. La première condition, c'est
l'abolition de l'apartheid sous toutes ses formes. L'apartheid doit être remplacé
par une société démocratique et non raciale où tout le monde aura des droits1

égaux. A cet effet, le Gouvernemellt sud-africain devrait commencer par montrer
qu'il souhaite véritablement négocier avec les représentants authentiques de la1
mjorité noire. Nous exhortons donc le Gouvernement sud-africain à mettre fin à
l'état d'urgence, à libérer Nelson Mandela et tous les autres prisonniers
politiques, à lever l'interdiction dont sont frappées toutes les organisations
politiques et à permettre à tous les exilés de rentrer en Afrique du Sud. Ce n'est
que lorsque toutes ces conditions aurœt été réunies que des négociations en vue de1

l'abolition pacifique de l'apartheid en Afrique du Sud nous donneront des raisons
d ':espérer.
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La libération, samedi dernier, de Zephania Mothopeng et de Harry Gwala est une
nOuvelle encourageante. N!)us nous félicitons par ailleurs que les six condamnés à
mort de Sharpeville aient vu leur peine commuée, que l'on ait décidé de surseoir à
l'exécution de M. Paul Tefo Setlaba et de ne pas renvoyer Nelson Mandela en
prison. Toutefois, c'est loin d'être suffisant. La condamnation récente, pour
crimes contre l'Etat, de quatre leaders éminents de l'United Democratic Front (UDF)
et l'exécution, la semine dernière, de ci nq Noirs sud-africains, viennent nous
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rappeler combien il est nécessaire de maintenir les pressions et même de les

accentuer. La politique consistant à abolir l'apartheid par le biais d'un dialogue

avec les autorités sud-africaines a été essayée à maintes reprises, en vain. Le

Gouvernement norvégien est donc arrivé à la conclusion que le r~ime sud-africain

refusait un dialogue authentique. Dans ces conditions, les pressions de

l'extérieur sont essentielles si nous voulons obtenir des changements pacifiques.
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Intensifier la pression internationsle est la seule possiblité qui nous reste

d'éliMiner l'apartheid par des moyens pacifiques. Le Gouvernement norvégien engage

donc instamment le Consèil de sécurité à imposer des sanctions globales

obligatoires contre l'Afrique du Sud. Je saisis cette occasion pour demander aux

pays qui continuent de s'opposer aux sanctions de revoir leur position.

L'absence de sanctions obligatoires ne devrait pas être un prétexte pour

rester passif devant l'apartheid. Des mesures même limitées pourraient avoir leur

importance pour exprimer notre désaveu de l'apartheid et notre solidarité avec ceux

qui oeuvrent pour le changement en Afrique du Sud. En attendant d'imposer des

sanctidns obligatoires, le Conseil de sécurité devrait envisager des mesures

volontaires supplémentaires.

Un embargo pétrolier efficace serait particulièrement important étant donné

que le pétrole est pratiquement la seule matière première stratégique pour laquelle

l'Afrique du Sud n'est pas autonome. L'action du Groupe intergouvernemental chargé

de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de produits prétroliers à

l'Afr i(Jle du Sud représente le premier effort concerté de la communauté

internationale de jeter les bases d'un embargo pétrolier efficace contre l'Afrique

du Sud. Le Gouvernement norvégien attache une importance particulière aux

activités du Groupe et continuera de pa~ticiper activement à ses travaux. Même si

le Conseil de sécurité n'a pas réussi à se mettre d'accord sur l'adoption de

sanctions globales obligatoires, cela ne devrait pas l'empêcher de considérer des

sanctions obligatoires dans des domaines clairement définis, telles que

l'interdiction de la fourniture et de l'expédition de pétrole et de produits

pétroliers à l'Afrique du Sud, et l'interdiction de la fourniture de matériel, de

technologie et de capitaux pour son industrie pétrOlière. ~us les membres du

Conseil étant convenus qu'aucune livraison de pétrole ne devrait être faite à

l'Afrique du Sud à partir de leur territoire, une telle mesure semble à la fois

naturelle et logique. NOtre propre expérience de mesures nationales de cette

nature est très encourageante et prouve qu'il est effectivement possible de rendre

des sanctions efficaces dans ce domaine.

Les sanctions ont pour objet de faire conna1tre à l'Afrique du Sud la position

du monde devant le bien et le mal. Sans les sanctions, ou avec un degré limité de

pression, les signaux resteront flous et c'est précisément la raison pour laquelle

les sanctions doivent être appliquées et renforcées. Depuis quelque temps déjà, un

ferment prometteur est à l'oeuvre parmi les Blancs d'Afrique du Sud, reflétant le
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message d'indignation et de frustration de divers go~~ernements. Faire passer ce

message est précisément l'objet des sanctia'ls.

En outre, l'évolution récente de l'économie sud-africaine ne laisse aucun

doute sur le fait que l'effet des sanctia'ls se fait de plus en plus sentir. Même

si les sanctions n'ont pas encore provoqué de grave récession dans l'économie de

l'Afrique du Sud, elles ont contraint Pretoria à payer un prix élevé pour

l'apartheid. Depuis 1985, l'Afrique du Sud a enregistré une sortie nette de

capitaux se chiffrant à des milliards de dollars. Les réserves de devises

étrangères baisseràt dangereusement. Les exportations d'Afrique du Sud a'lt chuté de

façon importante au cours de l'année dernière. C'est là pour le moins un message

tout à fait clair. S'il n'en est pas tenu compte, les conséquences seront graves.

On a à maintes reprises fait observer que les sanctia'ls ne sont que trop

efficaces et feront du tort à la population majoritaire noire plutôt qu'aux

échelons du pouvoir. Selon cet argumen t, les sanctions accentueront les souffrances

de la majorité noire et causeront des difficultés économiques pour les pays voisins

de l'Afrique du Sud. Nous ne minimisons pas ces difficultés. Mais, même si les

sanctions devaient provoquer des difficultés à court terme, les dirigeants noirs

fa'lt valoir que cela est préférable aux souffrances prola'lgées qu'bnplique

l'apartheid. A notre avis, l'opinion publique ir.ternationale doit écouter ces

leaders.

Alors que les demandes répétées pour que le Ca'lseil de sécurité adopte des

sanctions globales obligatoires se sont heurtées à des vetos, mon pays, la t~rvège,

s'est depuis plusieurs années activement employé à appliquer des mesures contre

l'Afrique du Sud pour lutter contre l'apartheid. Outre le Programme d'action

contre l'apartheid révisé par les pays no~diques en 1988, la Norvège a également

promulgué des mesures nationales très étendues pour combattre l'apartheid. La loi

sur le boycottage éca'lomique de l'Afrique du Sud et de la Namibie est entrée en

vigueur le 20 mars 1987 et ses dispositions ont pris effet le 20 juillet dernier.

Cette loi interdit pratiquement toutes relations économiques avec l'Afrique du Sud

et la Namibie. Elle comprend : une interd ietion générale des exportations et des

importations, une interdictia'l à tout navire norvégien de transporter du pétrole

brut à destination ou en provenance d'Afrique du Sud et de NamibieJ une

interdiction d'octroyer des prêts et crédits, et d'autres mesures. Nous espéra'ls

de la sorte contribuer de façon significative à l'avènement d'une Afrique du Sud

aux droits égaux et aux chances égales pour tous. Nous espérons également servir
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d'exemple à d'autres pays pour que s'intensifie une pression internationale

cCXljointe sur l'Afrique du Sud contre le régime d'apartheid.

L'effet immédiat de la loi sur le boycottage économique en est révélateur.

L'introduction d'une interdietiCXl légale clairement définie, faisant du transport

de pétrole brut par des navires norvégiens à destination ou en provenance de

t'Afrique du Sud et de la Namibie un ~:cte criminel a réduit à néant le rôle de la

Norvège dans ce colllfterce.

Outre ces me~ures restrictives, mon gouvernement voudrait souligner la

nécessité d'un appui positif à ceux qui souffrent des conséquences de l'apartheid.

Les voisins de l'Afrique du Sud se trouvent dans une situation particulièrement

précaire, à la50is du fait de leur dépendance économique vis-à-vis de l'Afrique du

Sud et de la politique de déstabiUsatiCXl que poursuit l'Afrique du Sud dans la

région. Pour assurer un développement durable, indépendant de la puissance

éc:;CXlOmique de l'Afrique du Sud, la Norvège prête son assistance depuis de

nombreuses années à la Conférence de coordination du développement de l'Afrique

australe (SADCC) et alUX pays de la SADCC. Le Gouvernement norvégien a également

indiqué qu'il était prêt à accroître son assistance aux pays de la SADCe en cas de

représailles de l'Afrique du Sud con tre ces pays.
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En outre, la Norvège fournit une aide humanitaire aux mouvements de

libération, aux réfugiés et aux autres victimes de l'apartheid. Cette année, nous

avons accueilli la Conférence internation~le sur la situation tragique des

réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe et nous espérons que

le programme d'action qu'elle a adopté contribuera à soulager la tragédie humaine

que constituent le déracinement et l'exil de quelque 5,4 millions de personnes dans

la région de l'Afrique australe. Notre soutien aux victimes de l'apartheid s'est

sensiblement accru au cours des dernières années, et la Norvège continuera à

fournir son assistance à ce groupe ainsi qu'aux Etats de première ligne et aux pays

de la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe et à

coopérer avec cette dernière.

Il est grand temps de trouver une solution pacifique aux problèmes de

l'Afrique du Sud. Si l'!2artheid n'est pas rapidement aboli, toute la région de

l'Afrique australe risque de voir éclater des troubles très violents, car la

liberté est indivisible et la dignité humaine qui ne saurait être entravée

éternellement finira par triompher. Prenons donc tous ensemble et dès maintenant

des mesures efficaces cootre l'apartheid •.

M. NttuNŒKO (Burundi) : Alors que l'Organisation des Nations unies

slattache depuis sa création, en 1945, à édifier une communauté internationale de

plus en plus pacifique et solidaire, les faits vécus ou observés dans certaines

régions du globe montrent fort malheureusement que le monde actuel reste encore en

proie à la violence et à la ba rba r ie •

Comme le disait le .Président de la quarante-deuxième session de l'Assemblée

générale, s. E. M. Peter Florin, le 21 mars de cette année à l'occasion de la

commémoration de la Journée internationale pour l'élimination de la discrimination

raciale :

"L'histoire nous enseigne qu'un régime dont l'existence est fondée sur la

répression sociale d'un peuple au nom de théories racistes représente une

grave menace pour la paix et la sécurité internationales. C'est pourquoi,

depuis plusieurs décennies, l'Assemblée générale s'occupe de la situation en

Afrique du Sud à titre de question prioritaire." (A/AC.115/pV.6l4, p. 6)

A ce propos, la tare de la civi lisation communément connue sous le nom

d'apartheid constitue de toute évidence l'exemple le plus troublant de toutes les

formes du mal, cultivant l'esprit de division et de haines sociales.
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Par sa forme et son esprit, le régime raciste d'Afrique du Sud ne peut être

interprété et compris que comme étant la dernière citadelle de l'esclavagisme et de

la colonisation.

Point n'est besoin a'indiquer ici que ces deux pratiques honnies de l'histoire

humaine se sont évertuées l'une et l'autre à professer et A asseoir une doctr ine de

différenciation et de catégorisation des personnes humaines odieusement

hiérarchisées, et ceci par le fait des lois promulguées et codifiées.

Le régime de Botha continue de tourner en dérision les appels pressants de

toutes les nations du monde ainsi que les résolutions pertinentes de l'Assemblée

générale et du Cœseil de sécurité qui proclament que seuls le démantèlement

complet de la politique d'apartheid et l'établissement en Afrique du Sud d'une

société libre, nœ fragmentée et démocratique, sur la base du suffrage universel

effectif, constituent la voie obligée vers une solution appropriée.

Outre l'état d'urgence imposé en 1987, le bannissement qui a frappé au mois de

février de cette année 17 organisations et le Congrès des syndicats sud-africains

ainsi que plusieurs dirigeants noirs sont autant de preuves récentes toujours

déplorables des nouvelles mesures tyranniques utilisées par Pretoria pour

baîllonner et réduire à la résignation une population dont le seul crime est de

revendiquer la reconnaissance de son droit naturel A la vie, à la dignité, à la

liberté, à l'égalité sociale et Ala gestion du pays.

Ma délégation s'interroge, comme l'a si bien exprimé le Président du Comité

spécial contre l'apartheid, S. E. le major-général Joseph Garba, quand il a

présenté le rapport de son comité devant cette assemblée ce matin, sur la bonne foi

et les intentions réelles de l'Afrique du Sud à mettre un terme au conflit régional

dans cette partie du monde lorsqu'elle reste en guerre avec son propre peuple en

refusant le démantèlement de l'apartheid.

Les tragédies perpétrées par le régime d'apartheid ne se limitent pas

seulementaux frœ tières de l' Afr ique du Sud.

Avec un surcroît de cynisme et d'hostilité aux changements socio-politiques

intervenus dans les Etats voisins par la suite de leur accession A l'indépendance

nationale, changements qu'elle n'a jamais acceptés que contrainte et acculée par la

force des choses, l'Afrique du Sud s'est emplOfée Ades manoeuvres

déstabilisatrices et de violence à l'encontre des pays de la ligne de front.

Depuis pratiquement la date mémorable de leur entrée dans le conce~t des

nations libres et souveraines, les peuples frères du Mozambique et d'Angola sont

constamment harcelés par des groupements subversifs et criminels opérant sur leur
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territoire avec les conseils et l'appui logistique, entre autres, de l'Afrique

du Sud.

L'occupation coloniale du territoir~ namibien, ~a poli tique de

bantoustanisation de la Namibie envisagée par l'Afrique du,Sud dès les années 1969,

la constitution d'armées tribales en Namibie, l'imposition d'une administration

fantoche ainsi que l'exploitation et la r~pression exercées sur le peuple namibien

sont autant d'autres forfaits commis par le régime d'apartheid en narguant la

communauté internationale.

En Namibie toujours, Pretoria continue de militariser à outrance le Territoire

et de museler des centaines de villages et d'écoles partout dans le Territoire où

s'élève la voix des combattants de la liberté.

Cependant, 11 importe de reconnaître aussi que les difficultés actuellement

éprouvées par le régime d'apartheid sur les plans politique, économique et

militaire montrent à suffisance que la violence perpétrée par l'Afrique du Sud,

quoique toujours meurtr ière pour les populations qui en sont victimes, devient de

plus en plus suicidaire pour le pouvoir pâle et perfide de M. P. W. Botha.

Nous restons convaincus que la défense et la sauvegarde de la dignité et des

droits fondamentaux de l'hollllle est une responsabi lité commune de toutes les

natiœs. Aussi lançons-mus un appel à tous les Etats Membres de notre

organisation pour qu'ils renouvellent leur engagement et redoublent d'efforts pour

combattre collectivement et individuellement le régime raciste de Pretoria.

Unanimement, nous devons réclamer la libération inconditionnelle du patriote

Nelson Mandela et de tous les autres condisciples emprisonnés en Afrique du Sud.

Nous saisissons l'occasion pour réitérer l'engagement indéfectible de la

République du Burundi à soutenir le mouvement de libération d'Afrique du Sud,

repréaentant les aspirations authentiques des populations mires de ce pays, en

particulier l'ANC et le PAC, aux pays de la ligne de front ainsi qu'au peuple

namibien incarné par son mouvement d'avant-garde, la SWAPO.

Notre soutien politique, diplomatique, matériel et moral, il est vrai modeste

et à la mesure de nos possibilités, leur reste acquis jusqu'à la victoire finale.

C'est dans cet esprit que mon pays ne saurait souscrire à une quelconque

mesure qui, dans le cadre du processus de réforme en cours au sein de

l'Organisation, risquerait de porter atteinte à la réalisation du programme des

Nations Unies concernant l'information et la mobilisation de l'opinion

internationale sur l'Afrique australe.
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Mon pays demeure persuadé qu'il ne pourra y avoir de paix et de' sécurité en

AfriCJle australe sans le démantèlement et l'anéantissement du système d'apartheid.

C'est pourquoi, nous exhortons tous les membres du Conseil de sécurité à se

convaincre de l'impérieuse nécessité d'appliquer notamment la résolution 42/23 C

par. laquelle l'Assemblée générale lui demande instamment non seulement de prendre

immédiatement les mesures autorisées par le Chapitre VII de la Charte de

l'Organisation pour imposer des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique

du Sud mais encore de renforcer l'embargo obligatoire sur les armes.

Dans ce combat contre le régime d'!p!rtheid pratiqué par l'Afrique du Sud,

nous savons que celle-ci ne reste pas les bras croisés et qu'elle n'est

malheureusement pas seule. Elle a de puissants alliés qui lui fournissent les

~ens de résistance dans la défense de son système politique.

C'est ainsi que nous entendons souvent avancer des arguties selon lesquelles

les sanctiœs économiques iJll)OSées contre Pretoria affecteraient plus les

populations noires de l'Afrique du Sud et frapperaient les économies des Etats de

la sous-région.
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Plus sournoisement encore, l'Af~ique du Sud essaie, par ses amis et défenseurs

interposés, d'intimider et de culpabiliser les ennemis de l'apartheid, et plus

particulièrement les pays africains, en les présentant comme pratiquant des régimes

pires que l'apartheid.

Dans ces machinations de Pretoria, la presse est l'arme la plus utilisée, et

ce qui est fort regrettable, c'est que même certains journalistes du continent se

laissent parfois prendre par ce piège.

Néanmoins, nous sommes heureux de constater que la conmunauté internationale a

déjà démasqué ce subterfuge et que des voix continuent de s'élever de plus en plus

fort pour réclamer l'isolement effectif de l'Afrique du Sud jusqu'à ce qu'elle ait

accepté d'abolir l'apartheid.

M. AL-ZAABI (Emirats arabes unis) (interprétation de l'arabe) : L'un des

objectifs fondamentaux des Nations Unies a été de promouvoir les efforts en vue de

faire progresser les droits de l'homme et de développer des relations harmonieuses,

particulièrement sur le plan racial, par des pactes et autres instruments

internationaux et par le rejet collectif de toute manifestation qui pourrait porter

préjudice à la dignité de l'individu. Pour poursuivre un tel processus, les Etats

Membres et les gouvernements doivent, avant tout, s'engager sincèrement en faveur

des buts et principes inscrits dans la Charte de l'Organisation.

Toutefois, certains gouvernements n'ont pas pris un tel engagement. L'Afrique

du Sud et Israël en particulier n'ont cessé de transgresser les lois de la

conscience humaine, de fouler aux pieds tout ce qui est respecté et révéré, ne

faisant ainsi aucun cas des nobles qualités qui distinguent l'être humain des

autres créatures.

Au cours des quelques dernières années, la répression brutale exercée par

l'Afrique du Sud à l'encontre de la majorité noire a pris des proportions

colossales. La situation s'est encore détériorée du fait de l'arrestation et de la

condamnation collective de dirigeants politiques africains, accusés de trahison

parce qu'ils avaient osé déclarer qu'ils rejetaient l'apartheid•.La situation

s'est aggravée encore davantage avec les prétendues réformes et les propositions

racistes dont le seul but était de semer la zizanie dans les rangs des Africains

noirs et de diminuer leur capacité de se défendre eux-mêmes.

Les élections IIUnicipales qui ont eu lieu récemment, le 27 octobre, et qui

furent condamnées par l'Assemblée générale n'ont été qu'une manoeuvre de plus pour

consolider le pouvoir de la minorité blanche et ancrer le dur régime raciste dans

cette partie du monde. L'archevêque Desmond Tutu a comparé le résultat de ces
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élections à une couche de chaux appliquée sur le véritable visage de l'apartheid

pour le dissimuler. Il a ajouté qu'elle mettait en évidence le mythe du

libéralisme blanc.

Tout au long de l'histoire, de nombreux régimes sont tombés, et le fait qu'ils

se fondaient sur l'oppression sociale des peuples soumis à l'influence de théories

et de doctr Ines racia les qui ont toujours donné naissance aux formes les plus

redoutables de discrimination raciale, a été l'une des causes principales de

l'effondrement de ces récJimes. En effet, il est regrettable que, en dépit des

efforts déployés par les Nations Unies pendant quatre décennies pour mettre un

terme à l'!partheid en Afrique du Sud, ce régime soit toujours en vigueur et que la

situation continue de se dégrader, prélevant un lourd tribut en vies humaines et en

souffrances indicibles.

Mon pays, tout en appréciant les efforts que les Nations Unies font à cet

égard, est fermement convaincu de la véritable nécessité de recourir rapidement à

des mesures internationales concertées plus strictes, afin d'éliminer cette

politique inhumaine. La mise en oeuvre totale et efficace des mesures inscrites au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies est vitale si l'on veut restaurer la

paix, la sécurité et la justice en Afrique australe. Quarante ans d'apartheid ne

falt que trop halte à la civilisation au seuil du XXIe siècle et sont un étrange

pa"lldoxe de notre époque.

Le Conseil de sécurité, qui est l'organe chargé du maintien de la paix et de

la sécurité internationales, bien qu'il ait reconnu l'énormité du problème dans ses

nombreuses résolutions, n'a pas réussi jusqu'ici à prendre une autre mesure

positive afin d'appliquer les sanctions globales et obligatoires recommandées par

l'Assemblée générale. Cela est dû à l'attitude de certains Etats occidentaux, qui

sont liés par certains intérêts économiques et politiques au gouvernement raciste

d'Afrique du Sud. Ce sont ces Etats, tout particulièrement, qui doivent se montrer

à ia hauteur des responsabilités qui leur incombent aux termes de la Charte. Ils

doivent renoncer à leurs visées étroites et égoïstes et coopérer avec le reste de

la communauté internationale pour mettre un terme à l'apartheid. L'expérience et

les tentatives passées ont démontré que le racisme ne pourrait jamais être amendé

ou réformé car il est incompatible avec la logique et la raison. Par conséquent,

le racisme doit être éliminé, tout comme l'a été le nazisme. C'est le sort qui

devrait attendre toutes les doctrines de ce genre.

ChaclD'l des trois aspects que présente la situation en Afrique australe, à

savoir l'apartheid, l'occupation de l~ Namibie et l'agression à l'encontre des
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Etats de première ligne, continue de noa préoccuper tous gravement. Le coeur du

problème se trouve dans l'existence même de l' apartheid, qui pr ive la majorité

écrasante des Sud-Africains noirs du droit d'exercer leur droit natur~l à

participer èS.U gouvemement de leur pays.

L'état d'urgence est maintenu et 1ee mesures arbitraires, dont la dernière en

date a été prise le 24 février de cette année, grâce auxquelles Pretoria interdit

toute forme de protestatiCXl, ne sont que des manifestations de la tension qui

prévaut dans la région.

La paix et la sécurité ne peuvent être maintenues en présence de l'injustice

ou de l'inégalité, pas plus qu'elles ne peuvent être réalisées si les droits de

l'hanme sont foulés aux pieds. Nous allCl\s bientôt célébrer le quarantième

anniversaire de l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Les droits politiques et civiques SCXlt étroitement liés aux droits économiques,

sociaux et culturels. Le mépris et l'arrogance dont a fait preuve le régime

d'apartbeid à l'égard des résolutions et des accords internationaux indiquent son

intention de ne tenir aucun compte des normes et principes internationaux.

La paix ne peut être instaurée en Afrique du Sud que par la création d'une

société non discriminatoire respectant le maintien de l'égalité et de la justice

dans la vie de tous les jours de tous ses membres, sans distinction de race ou

d'origine ethnique. Jusqu'à ce que cela puisse se réaliser, la communauté

internationale tout entière devra continuer à observer de près la situation et

devra adopter toutes les mesures et résolutions nécessaires pour que les racistes

se rendent compte qu'ils n'ont plus de place au sein des nations civilisées à la

veille du XXIe siècle.

M. BARNETT (Jamaïque) (interprétation de l'anglais) : En 1980, le juge

c. G. Weeramantry, ancien juge à la Cour suprême de Sri Lanka, a dit en parlant de

l' Afr ique du Sud :

"Ceux qui disposent de manière disproportionnée des richesses de ce pays aux

richesses disproportionnées savent qu'ils ne peuvent retenir indéfiniment leur

position privilégiée. Ils savent que, pour continuer à jouir de leurs

privilèges, ils devront transiger avec leur conscience - emprisonner et dénier

les droits fondamentaux et, si nécessaire, tuer sans retenue." ••• "Bref, le

triste sort des classes dominantes n'est pas seulement de vivre dans la peur,

mais, ce qui est encore plus corrosif pour la personnalité humaine, de voir

soumettre sa conscience à des compromis sans retenue."
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Aujourd'hui, ce compromis avec la conscience n'est pas moindre. Alors que

rous entamoos un nouveau débat sur les conséquences du refus obstiné de Pretoria à

démanteler le système d'apartheid, nous constatons avec regret que la situation

intérieure en Afrique du Sud continue de se détériorer.

Le résultat des prétendues élections municipales en Afrique du Sud a vu la

résurgence du parti conservateur d'extrême-droite en Afrique du Sud. La

conséquence immédiate a été la prise de mesures plus concertées et plus fermes par

ce parti pour rendre la ségrégation plus stricte dans les domaines qu'il contrôle,

y compris l'application plus rigoureuse de la Reservation of Separate Amenities Act.

De telles mesures percent à jour le simulacre des prétendues mesures de

réforme que le régime Botha s'est enorgueilli d'avoir instituées sans avoir pour

autant sapé les foodements du système d'apartheid. L'inutilité des réformes

constitutionnelles de 1983 auxquelles certains avaient attaché tant d'imPOrtance,

apparaît aujourd'hui au grand jour. L'objectif et la réalité d'une totale

domination blanche subsistent. Aucun subterfuge sous couvert de réformes ou autres

vains efforts visant à moderniser le système d'apartheid ~e peut dissimuler la

caractéristique première de la politique de pretoria'fondée sur la brutalité.

La Jamalque ne peut: être que consternée et choquée face à l'attitude

consistant à instituer des mesures judiciaires et législatives dont l'objectif est

de considérer comme trahison et crime capital tout acte politique pacifique des

dirigeants des organisations anti-apartheid en Afrique du Sud, y compris le Front

démocratique uni (FDI), l'African National Congress of South Africa (ANC), le Pan

Africanist Congress of Azania et autres. Le 8 novembre dernier quatre membres du

Front démocratique uni et, trois jours plus tard, deux membres de l'ANC ont été

inculpés de trahison. La condamnation et la pression internationale intense ont

contraint à la commutatioo des peines de mort prononcées contre les Six de

Sharpeville. Cependant, ces derniers sont toujours confrontés à l~ perspective

sinistre de l'emprisonnement à vie.

Alors que le régime de Pretoria cherchait à paraître plus conciliant à l'égard

des cas les plus connus à l'échelle internationale d'autres condamnés moins

fortunés n'ont pas été épargnés. Selon les informations les plus récentes, le

24 novembre dernier, cinq Noirs sud-africains ont été condamnés à la peine capitale

et exécutés à Pretoria. Cela porte à 115 le nombre de personnes qui ont été

pendues en Afrique du Sud cette année. L'on a également appris que sur un total de

274 personnes en sursis d'exécution, 30 % d'entre elles ont été condamnées pour

crimes politiques. L'objectif du régime est d'intimider et de disloquer les groupes
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d'opposition anti-apartheid en qualifiant de trahison les actes politiques

pacifiques bien distincts des actes de violence caractérisés visant à renverser le

système d'apartheid.

La stratégie globale de l'appareil d'Etat répressif est de recourir à la

violence pour entraver les activités des groupes et des organisations qui sont au

premier plan de la lutte anti-apartheid et d'éliminer physiquement leurs membres et

leurs responsables.

Outre le cas des Six de Sharpeville, les autorités sud-africaines ont fait

savoir !'écemment que Nelson Mandela, qui a connu l'incarcération pendant plus de

24 ans, ne retournerait pas en prison à sa sortie de l'hôpital d'Etat où il est

soigné pour tuberculose. Ce communiqué, dont le seul but est d'apaiser les alliés

extérieurs de Pretoria et de faire gagner du temps au régime d'apartheid, est loin

de répondre aux exigences de la communauté internationale, à savoir la libération

sans condition de Nelson Mandela. Nous avons également appris la libération de

Zephania Mothopeng et de Harry Gwala.

Une déclaration publiée par le Comité des ministres des affaires étrangères du

Commonwealth relative à l'Afrique du Sud, à la fin de sa deuxième réunion

de Tbronto, Canada, en août dernier, soulignait que la dégradation récente de la

situation constatée en Afrique du Sud laissait clairement à penser que Pretoria ne

tolèrerait aucune opposition, même pacifique, à l'apartheid, d'où qu'elle vienne, à

l'intérieur du pays. Etant donné la répression croissante menée dans le cadre de

l'état d'urgence en Afrique du Sud et la persistan~ de l'agression sud-africaine

contre les pays voisins, le Comité a également reconnu qu'il était essentiel pour

la communauté internationale d'agir d'urgence par l'intermédiaire de sanctions

internationales efficaces ou de tous autres moyens appropriés afin de mettre un

terme au système d'apartheid et d'assurer l'instauration d'une société libre et non

raciale en Afrique du Sud. Comme l'indique le rapport annuel publié par le Comité

spécial contre l'apartheid, on estime que, depuis l'imposition de l'état d'urgence

en 1986, plus de 30 personnes ont été détenues pendant des périodes plus ou moins

longues et qu'actuellement 2 000 à 2 500 personnes sont toujours détenues sans

jugement; 250 d'entre elles sont des jeunes de 14 à 17 ans.*

* M. Van Lierop (Vanuatu), Vice-Président, assume la présidence.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



JB/LS A/43/PV.61
- 73/75 -

M. Barnett (Jamaïque)

Prenant la parole ici-m~fte, lors de la séance consacrée cette année au

vingt-einquième anniversaire de la création du Comité spécial des Nations Unies

contre l'apartheid le Rév. Allan Boesak a déclaré:

RL'apartheid est si néfaste, si indéfendable, si intrinsèquement mauvais

que l'on ne peut le moderniser ou le réformer. On ne peut que l'éliminer

irrévoquablement. L'opinion internationale et même ceux qui, dans le monde

occidental, cherchent des excuses pour maintenir leur appui à ce gouvernement

savent aujourd'hui qu'il leur faudra bien tenir compte de ce constat. Ils

sauront que le peuple de l'Afrique du Sud a tourné la 'politique de réforme'

du Gouvernement sud-africain en une coûteuse mais néanmoins sinistre

plaisanterie. R

Et pourtant, nous constatons toujours que parmi les alliés occidentaux

influents de l'Afrique du Sud, l'hypocrisie et la dérobade restent de mise. Ils

cQ'ltinuent de refuser obstinément d'appuyer l'idée de sanctions obligatoires

efficaces pour contraindre l'Afrique du Sud à démanteler le système d'apartheid.

La Jamaïque n'a jamais accepté leurs arguments ou leur raisonnement

rationaliste. Il est clair maintenant que l'économie de Pretoria est de plus en

plus vulnérable à la pression et aux sanctions extérieures.

Nous n'avons jamais douté de l'efficacité de sanctions bien ciblées contre

l'Afrique du Sud. La nouvelle étude réalisée par un groupe intergouvernemental

d'experts, mis en place par le Comité des ministres des affaires étrangères

du Commonwealth concernant l'Afrique du Sud, a mis en relief les conséquences sur

l'économie de l'Afrique du Sud des mesures économiques et financières partielles

appliquées jusqu'à présent par la communauté internationale. En particulier,

l'étude confirme, en ce qui concerne les sanctions financières, que :

Premièrement, le refus des banques d'octroyer des prêts à l'Afrique du Sud a

constitué la sanction la plus importante du fait qu'elle a réduit son excédent

commercial par la mobilisation de lourds capitaux nécessaires au remboursement des

emprunts venus à échéance, et a nécessité des revenus supplémentaires.

Deuxièmement, les sanctions commerciales et les pressions en ~ue du

désinvestissement ont joué un rôle important rendant plus difficile pour l'Afrique

du Sud le maintien d'un budget excédentaire et décourageant les investisseurs

étrangers potentiels.

Troisiè~~ment, le désinvestissement a eu pour conséquence de réduire les

perspectives de nouveaux investissements directs en Afrique du Sud.
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O1atrièmement, l'Afrique du Sud ne peut escompter aucune assistance de compte

extér ieur de ses relatiats avec la Banque de règlemen ts internatiataux ou le POnds

monétaire international (FMI), parce qu'il est peu probable ~e le Conseil

d'administration du Fonds approuve un programme pour l'Afrique du Sud, et la Banque

de règlements internationaux ne prêterait que pour combler les besoins d'un

programme du Fonds mcnétaire international.

Cinquièmement, le maintien et le prolongement de sanctions financières

ébranleraient la croissance économique de l'Afrique du Sud et maintiendraient la

pression économique pour contraindre le Gouvernement sud-africain à abandonner

l'apartheid.

L'économie de l'apartheid en Afrique du Sud est donc maintenant prisonnière

d'une situation qui ne peut soutenir un taux de croissance satisfaisant sans de

nouvelles sources étrangères suffisantes, devenues très improbables.

On estime que la croissance El:onomique en 1988 sera d'environ 2,7 t,

l'inflation étant de 13,5 t. Les économistes estiment que le taux de croissance

l'an prochain se situera entre 15 et 20 t. En outre, le Gouverneur de la Banque de

réserve d 'Afr ique du Sud qu i prenait la parole lors d'une con férence sur les

sanctions et le désinvestissement, organisée par la revue financière

Financial Mail, a été cité dans l'édition du 13 novembre 1988 du New York Times:

WPersatne ne devrait sous-estimer les effets préjudiciables de ces

contraintes. La nécessité d ~un ajustement structurel à long terme dans

l'économie ne saurait être suffisamment soulignée. w

De même, dans une entrevue télévisée, le Gouverneur de la Banque mettait en

outre en garde contre le fait que l'économie risquait de se dégrader encore plus

avant de s'améliorer à nouveau.

Des renseignements fournis par le Groupe intergouvernemental du COlllDOl'lwalth

et de ceux tirés de la déclaration du Gouverneur de la Banque centrale lui-même, il

apparaît clairement que les sanctions prises jusqu'à présent ont eu un effet

notable sur l'économie de l'Afrique du Sud. Nous souhaitons donc réitérer la

position du Gouvernement de la Jamaïque demandant que les sanctia'ls en matière de

finances et d'investissements contre l'Afrique du Sud soient intensifiées. Nous

appuyons les décisions du Groupe intergouvernemental du Commonwealth sur la

nécessité d'accroître les restrictions sur de nouveaux prêts et de nouveaux

investissements en Afrique du Sud, d'appliquer plus strictement l'interdiction sur

l'assurance officielle de crédit à l'exportation et de prendre d'autres mesures

pour assurer le refinancement d'anciens prêts.
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Dans les circonstances actuelles, il est clair maintenant que l'action de la

communauté internatiQ'lale doit être plus énergique, concertée et effective pour

faire pression sur l'Afrique du Sud afin qu'ella abandonne l'apartheid et

introduise la règle de la majorité dans le pays.

La Jamalque appuie donc les efforts du Comité spécia 1 contre l'aertheid en

vue de cQ'lvoquer en 1989 une session extraordinaire de l'Assemblée générale

cQ'lsacrée à l'Afrique du Sud et aux tendances destructrices de l'apartheid en

Afrique du Sud. Nous pensons que cette session extraordinaire devrait adopter une

série de mesures claires, y compris celles convenues par le Groupe d'experts du

Commonwealth, tant pour appliquer, à l'échelle internationale, les restrictions en

matière de renouvellement de prêt à l'Afrique du Sud que pour accroître la pression

sur le régime d'Afrique du Sud.

La Jamaïque s'inquiète de plus en plus de constater que la persistance de

l'apartheid en Afrique du Sud et ]" appui continu accordé au régime de Pretor ia ont

servi de caution à ceux qui gardent des attitudes de supériorité et de

discrimination raciales ailleurs dans le monde. Nbus sommes particulièrement

frappés par la contradiction flagrante dans les attitudes de certains des alliés de

Pretoria qui poursuivent, contrôlent et condamnent rigoureusement les infractions

aux droits de l'homme en Europe de l'Est et ailleurs, tout en faisant la sourde

oreille aux manqu~ments les plus graves et les plus répressifs aux droits de

l'homme, à l'égalité et à la justice en Afrique du Sud.

Les piliers de l'apartheid sont peut-être toujours en place, mais ils

s'érodent petit à petit. Nbus attendons avec impatience le jour où tout l'édifice

de l'apartheid s'écroulera.

M. GHAZAL (TUnisie) (interprétation de l'arabe) : Depuis leur création,

les Nations Unies ont dû faire face aux pratiques odieuses du régime raciste

d'Afrique du Sud. Depuis des dizaines d'années, l'Assemblée générale inscrit

systématiquement la question de l'apartheid à son ordre du jour. Le système

d'apartheid demeure cependant le cauchemar de la majorité noire en Afrique

australe. Il s'agit d'un mal chronique que la communauté internationale n'a pu,

jusqu'à présent, éradiquer. C'est un système basé sur le mythe de la suprématie de

l'homme blanc sur les gens de couleur. Il présuppose, selon la nature des choses,

la domination des Blancs sur des non-Blancs. Dans le but de perpétuer cette

domination, les défenseurs de l'apartheid prennent bien soin d'interdire toute

forme d'association et de participation entre les races.
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Cette doctrine insensée, fondée uniquement sur la force, n'ayant pour logique

que la violence et reniant toutes valeurs morales, vient du fait que l'histoire de

l'apartheid a été une série dtactes de tyrannie, d'oppression, d'humiliation et

d'injustice contre la majorité africaine noire en Afrique australe et d'actes

d'agression, de sabotage, de colonisation et d'exploitation contre les populations

et les Etats de la régime

la logique du régime raciste de Pretoria est qu'une minorité, qui ne dépasse

pourtant pas 15 , de l'ensemble de la population, peut ass~ettir et dominer la

najorité africaine qui, elle, représente 85 t. Selon cette logique, cette minorité

blanche possède plus de 86 , du territoire et pille ses richesses. De plus,

suivant ce raisonnement, le ragime raciste a imposé le colonialisme à la Namibie,

pillant avidement ses richesses et la dépouillant de ses ressources naturelles. Ce

régime livre une guerre éhontée à l'Angola et fait des incursions répétées sur son

territoire. Ses incursions répétées et brutales dans le terr.itoire d'autres pays

de la région sont des actes flagrants de terrorisme, de destruction et de meurtre.

Les victimes du régime raciste sud-africain sont innombrables et les

souffrances des populatims africaines sont ind~scriptibles. Les renseignements

présentés dans le rapport du comité spécial contre l'apartheid (A/43/22) dressent

un tableau on ne peut plus clair des atrocités perpétrées par le régime raciste

sud-africain. Ce régime n'a hésité devant aucun crime, devant aucun acte

d'oppression ou de terrorisme, dans ses attaques contre le peuple africain. Il a

eu recours à l'évacuation massive, à l'assassinat, à l'enlèvement, au meurtre, à la

détention et à la torture. Il n'a épargné personne, jeunes et vieux, hommes et

femmes, écoliers et travailleurs innocents, et soumis quand même à cette forme

d'intimidation massive, sans aucune forme de procès, pas même devant un tribunal

irrégu lier.

Nelson Mandela, en dépit de son âge avancé, de sa santé précaire et de ses

24 années d'emprisonnement, continue de languir entre les mains du régime raciste

d'apartheid. Les fils de l'Afrique du Sud sont une proie facile. Ils font face

quotidiennement à des accusations fabriquées de toutes pièces et sont menacés de

pendaison. Le bâillon des médias mondiaux est très rigoureux.
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Tous les mouvements qui s'opposent aux pratiques du régime raciste de Pretoria ont
été interdits, on a procédé à la surveillance de membres du clergé, dont
l'Archevêque Tutu, et à l'arrestation et à la détention. Pourtant la population
sud-africaine n'a pas cédé. Elle n'a pas capitulé. Au contraire, elle continue de
résister, de lutter et de faire des sacrifices sous la direction de ses deux
mouvements de libération, l' African National Congress of South Afr ica et le Pan
Africanist Congress of Azania.

Le régime qui a recours à ces pratiques est la honte de notre époque.
L'Assemblée générale, dans toutes ses résolutions sur la question, a condamné, à
juste titre, les pratiques du réqime d'apartheid et les a qualifiées de crimes
contre l'humanité. Elles avilissent l'homme, créature de Dieu, foulent aux pieds
sa dignité, le déshumanisent, le priven~ de ses droits les plus fondamentaux et
pillent tous ses biens. On ne saurait donner une meilleure description de ce
régime dont la philosophie, la politique officielle, les pratiques quotidiennes
reposent sur la violence, l'arbitraire et le crime, que celle faite par l'Assemblée
générale rendant ainsi à l'homme son statut et toute sa dignité, conformément aux
principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration internationale des
droits de l'homme.

L'Organisation des Nations Unies a été créée expressément pour édifier un
monde où régneraient la justice, la paix et la sécurité entre les nations, et pour
qu'elle conforte, en tant que force morale suprême, l'opprimé et le faible et
dissuade l'oppresseur. Le régime raciste de l'Afrique du Sud n'a cependant pas
jusqu'à ce jour respecté les résolutions d~s Nations Unies et n'a pas répondu aux
appels de la communauté internationale. Il a fait fi de la cor damnation et de la
dénonciation de sa politique et de ses pratiques. Certains membres de
l'Organisation ont essayé d'excuser ce régime; d'autres se sont ralliés à sa cause
et ont établi, tel Israël, des liens étroits de coopération militaire et nucléaire
avec lui alors que d'autres ont continué d'entretenir des relations commerciales
fructueuses, f~isant fi des nombreuses résolutions pertinentes des Nations Unies.

Cependant, la persistance du régime de Pretoria dans la poursuite de sa
politique a confmdu ses défenseurs. L'his.toire mm tre que le régime è!e Pretoria,
même en lui montrant toute la patience voulue, ne peut ni ne veut, d~ lui-même, se
désister de sa politique et de ses pratiques de discrimination raciale ni
abandonner sa mystification et duperie de l'opinion mondiale publique.
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Nous devons cependant faire remarquer que beaucoup de pays ont limité leurs

relatiens avec l'Afrique du Sud et que divers pays ont promulgué de nombreuses lois

portant !nte~diction de traiter avec ce régime raciste. D'autres se sont déclarés

prêts à renforcer leur système de centrôle des sociétés qui traitent avec l'Afrique

du Sud jusqu'à ce qu'elles rompent tout lien avec celle-ci. Cela a été fait

conformément aux résolutials adoptées par les Nations Unies et selen le veeu de

l'opinion publique mondiale.

Il 9st maintenant urgent d'imposer des sanctions globales et obligatoires

contre l'Afrique du Sud. D'après les déclarations faites par ceux qui gèrent

l'économie sud-africaine et les observations d'experts internatienaux, il ressort

très clairement que ces sanctions obligatoires auraient des incidences d'une portée

considérable sur l'Afrique du Sud et seraient le moyen de persuader le r~ime de

Pretoria de mettre un terme au régime d'apartheid, d'abandonner ce système désuet

pour qu'elle réintègre la société humaine qui est fendée sur l'égalité et la

fraternité.

A cette fin, la communauté internationale et les Nations unies, ne doivent

épargner aucun effort en vue d'alléger les difficultés que connaît la majorité

écrasante de la population slll-afr icaine et de hâter le jour de sa déli vranœ •

.Comme les autres peuples, il doit pouvoir recouvrer ses droits à

l'autodétermination et à la sécurité, ainsi que les biens dont il a été dépossédé.

Le régime de Pretoria doit lever l'état d'urgence et libérer

inconditiœnellement le dirigeant africain Nelson Mandela et tous les autres

prisonniers et détenus politiques. Il doit lever l'interdiction sur las mouvements

anti-apartheid, permettre aux exilés politiques de rentrer dans leurs foyers,

retirer ses forces militaires d~s townships, lever la censure des organes

d'information, renoncer à la politique de division et de bantoustanisation,

s'abstenir de mener des actes d'agression contre les pays de la région, se retirer

de la Namibie et cesser de ·piller les richesses et les ressources de la population

namibienne, permettre ~ux populations d'Afrique australe d'exprimer librement leurs

volontés en vue d'amorcer des négociat,ions pour parvenir à une solution permanente

et durable du conflit.

En terminant, je tiens à réaffirmer la ferme solidarité de la Tunisie avec nos

frères d'Afrique du Sud et avec leurs deux mouvements de libération, le Pan

Africanist Congress of Azania et l'African National Congress, ainsi que notre

soutien continu à leur lutte juste et héroïque.
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~ ARNQVSS (République arabe syrienne) (interprétation de l'arabe) :
La Assellblée générale ex_ine une fois encore le problème de l'apartheid que

continue d'appliquer le régime de Pretoria cootre le peuple de l'Afrique du Sud,

défiant ainsi tous les principes de la Charte des Nations Unies, du droit

international et les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que
toutes les valeurs morales et humaines.

LQAssemblée générale a toujours considéré l'apartheid comme étant un cr~e

contre l'humanité et a exigé que la communauté inter.nationale isole le régime de

Pretoria jusqu'à ce qu'il élimine le système d'apartheid, cesse de mener des actes

d'agression contre les Btats africains voisins et mette un terme à son occupation
illégale de la Namibie.
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Malgré tout cela, le régime de l'apar,~ sévit encore et les actes

d'agressiotl contre d'autres Etats africains se poursuivent, comme persiste

l'occupation illégale de la Namibie. Nous attendons le jour où l'Organisation des

Nations Unies pourra enfin appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité énonçant le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Il ressort de l'examen de la situation en Afrique du Sud, tel que reflété dans

le paragraphe 5 du rapport A/43/22 du Comité spécial contre l'apartheid, que le

régime sud-africain a intensifié sa répression contre les militants et les

organAsations populaires qui rejettent l'apartheid, montrant qu'il entend faire

échec à leur opposition pacifique. Le Comité ajoute que, parallèlement à la

répression interne, Pr~toria a intensifié ses activités terroristes à l'étranger.

L'assassinat de personnalités de l'African National Congress CANC), perpétré même

dans des pays occidentaux, vise à affaiblir les mouvements de libération nationale

et à saper leur position dans la communauté internationale. Pretoria a adopté

diffél:entes stratégies aussi sournoises que répressives. La stratégie dite "de

réforme" est en fait une opération esthétique pratiquée par le régime d'apartheid,

qui a été rejetée par la communauté internationale tout entière.

L'entêtement du régime de l'Afrique du Sud se manifeste dans sa manière de

renforcer le régime d'apartheid et dans les mesures qu'il a prises dernièrement

dans les bantoustans en Afrique du Sud. Il a en effet fait évacuer, par la force,

des Noirs de leurs foyers situés dans des régions réservées aux Blancs, imposant

des châtiments des plus sévères aux coupables. Cela démontre l'entêtement de ce

régime à vouloir perpétuer le système d'apartheid.

Quant aux autres stratégies de l'Afrique du Sud, elles reposent sur la

répression préméditée de toute opposition au régime d'apartheid et visent à

affaiblir et entraver les activités des organisations nationales qui luttent contre

ce régime, d'une part, et contre l'élimination physique des dirigeants et de

certains militants d'autres organisations et des mouvements de libération

nationale, d'autre part. J~ régime de Pretoria essaie ainsi de renforcer sa

mainmise sur tout le pays. Il ne peut, malgré tout, étendre sa domination, car les

militants et les organisations populaires, ai~si que les âeux mouvements de

libération nationale, l'African National Congress et l'Azanian People's

Organization, mènent une lutte héroïque contre l'ap!rtheid.

La politique d'aparth~ que pratique le régime sud-africain constitue une

source permanente de tension, d'instabilité et de conflit qui menace la paix et la

sécurité internationales. Ce régime a essayé d'éliminer l'opposition en imposant
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l'4tat de elège .. en cre_nt une atlloaphère de terreur, de p'"r et d'oppression et en

.. ltipUant les arrestations et l'ils auaosinAts. Il. 4galellent Cênsuré la pressi1

et les IIOYftns d'information et ~ imposé d6s restrictions i tout~s les activités aes
organleation6 populaire. Malgré cela, toutes ses tentatives n'ont jamais pu

rlussir.

La situation actuelle atroce et douloureuse en Afrique du uud exige de notre

part l'adoption de mesures urgentes, car il ne faut pas que la CCMun&uté

internationale se leurre r le régime sud-africain "~ pourra jamai8 s'••éliorers il

doit donc être 'l~in'~ ta minorité blanche continue de dénier i la majorité noire

ses droits inaUénables à l'autodéterJ!ination. lm outre, la majorité noire est

confrontée aux procès, aux tortures et aux traitements inhumains ~i ont fait

plusieurs vietimes, dont MMe Banl, la pr..l~re fem.e à avoir trouvé la mort dans

les locaux de la police, sans parler des condamnations à la peine de mort

prCllQftcées contre ceux qui luttent pour la liberté, dont le nombre 8 'est accru

dernièrement. Le rapport du comité spécial contre l'apartheid indique que

81 personnes ont été exécutées entre le 1er janvier et 1@ 14 ju~llet 1988. En

mai 1988, on COIIptait 274 condamnés à mort, dont au lIOina 70 sont des priSCll\niers

pOlitiques. Le Conseil de sécurité a examiné ce~ pratiques et, dans sa résolution

623 (1988), en date du 23 n~emb~e 1988, a demandé à Pretoria de surseoir à ces

extfcutir.lns.

Halgré tous les appels Irépétés qui ont été lancés par l'Organisation des

Rations Unies pour isoler le régime sud-africain, certains Etats continuent

d'entreteni~ des relations politiques, diplomatiques et culturelles avec ce

~égime. Des sociétés transnationales continuent même d'investir dane l'âconomie de

l'Afrique du Sud en exploitant les re~sources naturelles et humaines de ce pays et

font ainsi des bél'iafic~s extrilordtnair~Js. Les liens de coor;»ération
jI'

qu'entretiennent certains Btats occidentaux et Israël avec l'Afrique du Sud ont

permis ~ ce régim~ de se doter d'un appareil militaire et policier ainsi que d'une

force nucléaire. La collusicn de cell pays avec le réqime raciste de Pretoria

équi7aut à leur coUlHOl1on &vec Israil dans notre région arabe. L poursuite de la

collaboration entre Tel-Aviv et l~ régime de Pr~toria dans tous les domaines

- économique, politiquev militaire et nucléaire - montre que cette collaboration

repose sur leur foi dans une doctrine raciale, qui se fondtl sur l'oppression,

l'assassinat, l'exploitation et l'évacuation des autochtones pour les remplaeer par
des étrangers.
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Il ressort du rapport du Comité spécial contre l'apartheid A/4,2/22/Md.l que

RIsraël est considér~ comme le premier fournisseur d'armes de l'Afrique

du Sud, avec un chiffre d'affaires annuel de plus d'un milliard de rands.

1butefois, un aspect engore plus important du point de vue stratégique est la

coopération secrète entre les industries de l'armement de ces deux pays, aussi

bien dans le donaine technique qu'en matière de rensei.gnement et de

recherche. Leurs systèmes d'armes sont pratiquement identiques. Ainsi, le

missile mer-mer Scorpion est une variante du missile israélien Gabriel, tandis

que le Cheetah, version sud-africaine améliorée du Mirage III, est équipé d'un

système électronique qu'Israël a mis au point lorsqu'il a perfectionné ses

Mirages pour les transEOrmer en Kfirs !/.
Il est dit dans l'annexe 1 au rapport A/43/22 du Comité spécial contre

l'~partheid que, chaque année, Israël vend des armes à l'Afrique du Sud pour une

valeur comprise entre 1 milliard 26 millions et 1 milliard 68 millions de rands et

que les données disponibles sont limitées en raison du caractère secret des

relations entre les deux pays. En outre, en ce qui concerne leur collaboration

dans tous les autres domaines, il est dit au paragraphe 8 de l'annexe t au rapport

que:
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-on a également appris que des conseillers militaires israéliens avaient aidé

l'aviatim sud-africaine dans sa gue=re contre l'Angola. Ils auraient

brouillé les radars angolais et permis à l'aviation sud-africaine d'effectuer

son raid contre Lubango en février 1988. Selon The Observer, environ

600 techniciens israéliens auraient participé à cette action offensive. on
estime que ce nombre élevé de conseillers israéliens se trouve en Namibie

depuis 1976 et qu'en 1981, le Ministre de la défense israélien de l'époque,

M. Ariel Sharon, a insPecté les troupes dans le nord de la Namibie, ainsi que

dans le sud de l'Angola. Selon des sources angolaises, Israël a participé à

l'"ntrainement de soldats de l'UNrrA dans une base d'un pays voisin, et du

personnel militaire israélien a été engagé au côté des troupes sud-africaines

en K~mibie.- (A/43/22, p. 63, par. 8)

Au pmragrapbe 10 du même rapport, il est démontré que des cargos danois

étaient sous contrat avec l'entreprise israélienne Mano Seaways l'année dernière et

cette année encore pour l'affrètement d'armes à destination de l'Afrique du Sud~ on

a également appris que la compagnie aérienne israélienne El-Al avait transporté des

armes vers l'Afrique du Sud. Ce qui démontre que les mesures restr ictives prises

par Israël en la matière n'ont rien changé à ses rapports avec l'Afrique du Sud.

Ceci a été confirmé par le Directeur général du Ministère des affaires étrangères

israéliennes qui a observé que les mesures qui ont été prises en 1987 ne sont que

des mesures symboliques, qui ne peuvent en aucun cas porter atteinte aux relations

commerciales entre les deux pays, lesquelles sont évaluées à 240 millions de

dollars/an, et ce qui a d'ailleurs été indiqué dans le rapport sur les relations

qui existent entre les régimes.

ra délégation de mon pays estime que, pour mettre un terme à cette situation,

des sanctions obligatoires s'imposent. A cette fin, la communauté internationale

se doit d'agir vigoureusement et promptement. En attendant, les peuples doivent,

et c'est là leur droit aux termes de la Charte des Nations Unies, continuer leur

lutte en vue de libérer leur terriulire. La Syrie dénonce la collaboration entre
1

les régimes de Pretoria et de Tel-Aviv, ainsi que la collaboration de tout autre

pays avec l'Afr ique du Sud et appuiE~ la lut te du peuple d' Afr ique du Sud sous la

direction de ses organisations de libération nationale pour réaliser son

indépendance, jouir de son droit à l'autodétermination et mettre fin au régime de

l'apartheid.
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I.e PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 ConforméllN!nt à la décision

qu'a prise l'Assemblée générale à sa troisième réunion plénière, le

23 sephinbre 1988, j'invite le représentant de l'African NatiClnal CClngress of South

Africa à ~rendre la parole.

M. MAFOLE (African National Congress of South Africa (ANC) J

(interprétation de l'anglais) : C'est un honneur et un privilège exceptionnels pour

moi que de prendre la parole devant cette auguste assemblée au nom de l'African

National Congress of SOuth AfricR (ANC) et du peuple en lutte de mon pays,

l'Afrique du Sud. Nous sommes extrêmement reconnaissants de l'occasion qui nous

est donnée de joindre la voix du peuple opprimé de l'Afrique du Sud à cet inportant

débat au cours duquel les peuples du monde entier ici représentés s'efforcent de

définir quelle contribution ils peuvent apporter à la dure lutte menée pour

éliminer l'un des crimes contre l'humanité les plus affreux: l'apartheid.

Une fois de plus, l'Assemblée générale est saisie de la question de

l'apartheid. Des représentants de la communauté mondiale sont ici réunis pour

s'acquitter de leur responsabilité collective qui consiste à débarrasser le monde

du crime le plus vil contre l'humanité commis par un régime dont la brutalité n'a

peut-être d'égale que celle de l'Allemagne nazie. C'est un régime qui a quasiment

fait de tout un sous-continent une zone de guerre, en commettant sur son passage

des crimes affreux. Pour les populations d'Afrique australe, ce débat n'est donc

pas un simple exercice rituel auquel on se livre chaque année. En fait, la

population opprimée d'Afrique du Sud et les peuples de toute la région attendent

avec anxiété ces délibérations dans lesquelles ils placent de grands espoirs, car

l'issue de ces discussions déterminera dans une grande mesure si l'indignation de

la communauté mondiale face à l'apartheid s'accompagne des mesures concertées et

résolues qui contribueraient grandement à la paix de notre région.

Il n'est nullement dans notre intention d'importuner l'Assemblée avec le

catalogue des crimes perpétrés par le régime de l'apartheid. A notre avis, le

rapport du Comité spécial contre l'apartheid a, comme on s'y attendait, traité la

question de façon exhaustive en indiquant comment la situation a évolué dans notre

région pendant la période sur laquelle porte l'étude.

Nous tenons cependant à faire part à l'Assemblée des préoccupations de

l'African National Coogress et du peuple opprimé en lutte de notre pays afin de

souligner combien il nous paraît urgent de traiter la question de l'apartheid.
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Cette éminente assemblée se rappellera qu'il y a quelques années, le régime de

Pretoria, pliant sous le poids d'un isolement international croissant et d'une
résistance de plus en plus grande à l'intérieur de l'Afrique du Sud, s'est lancé
dans une politique visant à faire croire que l'apartheid était mort ou moribond. A
cette fin, le régime s'est donné une image d~ marque de réformateur ayant
l'intention de résoudre les problèmes de la région par la voie de la raison au lieu
d'employer la force brutale. Grâce à cette campagne, le régime espérait dans un
premier temps refroidir le militantisme des pays africains dans leur opposition à
l'apartheid et se servir de la tolérance de l'Afrique comme d'un cheval de Troie
pour sortir de son isolement international.

Sur le plan de l'histoire, nous avons tout lieu d'être fier que ces mécanismes
insidieux aient été dénoncés ici et dans d'autres instances internationales. Ce
rejet se fondait sur une sérieuse analyse de la situation qui prévaut en Afrique
du Sud et la prise de conscience que le régime de Pretoria n'a nullement
l'intention de mettre un terme à l'apartheid et que les prétendues réformes que le
régime a si fièrement claironnées - et dont se félicitaient avec enthousiasme
certaines capitales occidentales - n'étaient rien sinon quelques retouches qui
laissaient en place la structure m&~e de l'apartheid.

Nous nous sommes sentis obligés de rappeler cette histoire récente précisément
parce que la tournure politique des événements en Afrique australe menace de nous
faire faire un retour conplet à la période que nous avons évoquée. Nous commençons
à entendre des murmures inquiétants, quelque atténués qu'ils soient, émanant de
certains milieux, selon lesquels Pieter Botha ferait tout ce qui est en son pouvoir
pour apporter de véritables changements. Et quelles preuves nous donne-t-on? On
nous dit que Botha, parmi les Blancs, est l'otage des partis politiques d'extrême
droite et que pour appliquer son programme de réformes, il est obligé de jeter un
coup d'oeil derrière lui. Soit dit en passant, le résultat des prétendues
élections locales du 26 octobre, où la ségrégation a été appliquée et dans
lesquelles le parti conservateur d'extrême droite a emporté un grand nombre de
conseils municipaux, est cité comme une preuve patente.
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Une autre preuve de ce prétendu changement de la part du régime 1 toute une

série de mesures, y compris le sursis à exécution des six condamnés de Sharpeville,

la libération des prisonniers politiques à long terme, et la rumeur, encouragée

manifestement par pretoria, de la libération imminente de Nelson Mandela. En

outre, les négociations impliquant le régime de Pretoria, l'Angola et Cuba, avec la

médiation des Etats-Unis, nous sont présentés comme la preuve irréfutable des

bonnes intentions de Pretoria.

Pour la population de l'Afrique du Sud, cet argument serait comique s'il ne

coq»ortait pas des conséquences aussi néfastes. En fait, les peuples de la région

de l' Afr igue australe tout entière ne peuvent se permettre le luxe de fantaisies

politiques. Pour eux, l'apartheid, ~u'il s'agisse de celui de Botha ou qu'il soit

encore plus brutal tel qu'envlsagé par le parti conservateur, se traduit de la même

manière: des massacres d'hommes, de femmes et d'enfants, le déplacement sans

scrupule des populations, des arrestations arbitraires et des détentions

d'opposantQ politiques, l'assassinat d'activistes politiques, un taux de mortalité

infantile important dans la population noire et des incursions militaires

incessantes dans les Etats voisins qui entraînent des pertes humaines et

IlBtérielles considérables. Ce raisor.~ment suit une logique étrange selon laquelle

la population d'Afrique du Sud doit se féliciter que le parti d'extrême droite

n'ait pas encore pu renverser Botha et la communauté internationale a la

responsabilité de faire en sorte que cela ne se produise pas en encourageant Botha

plutôt qu'en imposant des sanctions plus rigoureuses à l'Afrique du Sud de

l'apartheid.

C'est précisément ce genre de raisonnement qui a encouragé Botha à

entreprendre son "safari africain" et à s'efforcer ainsi de semer la discorde dans

les rangs de l'Organisation de l'unité africaine. En fait, si nous prenons nos

distances vis-à-vis de cette odieuse rhétorique des apologistes de l'apartheid et

regardons le passé de Botha durant la période que nous examinons, les faits sont

évidents.

Le régime de l'apartheid, véritable régime fasciste, avec ces mesures de

répression draconiennes, a pu exercer son pouvoir en imposant la loi martiale

depuis des années. A part cela, en février le régime a littéralement opposé une

fin de non-recevoir à l'opposition pacifique à l'apartheid en déclarant illégales

les organisations populaires anti-apartheid et s'est efforcé d'affaiblir les

mouvements des travailleurs noirs en limitant sévèrement les activités du Congress

of South African Trade Unions CcœATU). Afin que ces actes néfastes échappent à
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l'examen de la communauté internationale, le régime a imposé des r~strictions

sévères aux médias et, depuis, a menacé de les renforcer, faisant ainsi un sort au

mythe de la liberté de la presse en Afrique du Sud.

Le régime, essayant vainement de réaliser son objectif d'anéantissement de

l'ANC, a mis en place des équipes de tueurs chargées d'assassiner les dirigeants et

les activistes de l'ANC à l'intérieur et à l'extérieur de l'Afrique du Sud.

L'assassinat de Dulcie September, représentante de l'ANC à Paris, et les deux

tentatives d'assassinat des représentants de l'ANC à Boston en témoignent. La

souveraineté et l'intégrité territoriale des Etats de la région ont été constamment

violées tandis que les agents du régime continuent d'enlever les membres de l'ANC.

Des milliers de Sud-Africains sont emprisonnés, y compris des centaines d'enfants

car ils sont considérés comme une grave menace à la sécurité de l'Etat. Des

centaines de personnes attendent leur exécution dans la prison centrale de Pretoria

car le régime est décidé à défendre son privilège peu enviable d'être un des pays

au monde appliquant le plus fréquemment la peine capitale à ses opposants. La

nouvelle stratégie de Pretoria qui consiste à éviter l'opprobre international en

exécutant en secret les prisonniers politiques est encore plus inquiétante. A

cet te fin, le régime exécute au moins une personne condamnée à mort pour son

opposition à l'apartheid en même temps qu'un groupe de criminels dits de droit

commun. Il s'efforce ainsi de tromper la communauté internationale en lui faisant

croire que les meurtres dont il est coupable se limitent aux crimes non

politiques. C'est ce que l'on a essayé de faire dans le cas de Paul Setlaba, au

sujet duquel, il y a quelques jours, le Conseil de sécurité a adopté une résolution

demandant de surseoir à son exécution.

Les dernières élections locales en Afrique du Sud, fondées sur la ségrégation

ne font que montrer la volonté de Pretoria de renforcer le régime de l'apartheid,

puisqu'elles reposaient sur une constitution condamnée universellement et déclarée

à juste titre nulle et non avenue par l'Organisation des Nations Unies. Il n'est

pas surprenant que le régime n'ait pas réussi à convaincre la population noire

d'Afrique du Sud que les élections représentaient la fin de l'apartheidJ elle a

I1Bn ifesté son refus par un boycot tage massi f de ces élections fraudu leuses.

Il est donc parfaitement évident pour La population opprimée d'Afrique du Sud

que les perspectives politiques se sont dégradées. Cette situation, à notre avis,

exige de nous des sacrifices plus grands en tant que combattants de la liberté et

de la communauté internationale, des mesures plus rigoureuses.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MB/DP A/43/PV.61
- 98/100 -

M. Mafole

Je tiens à parler brièvement de l'évolution politique de notre région. Il ne

fait aucun doute que les pourparlers tripartites en cours entre le régime, l'Angola

et le régiem socialiste de Cuba, avec la médiation des Etats-Unis, s'ils sont

couralnés de succès, apporteralt une paix bien méritée à l'Angola qui, depuis son

indépendance, subit le terrorisme de Pretoria. De même, le succès de ces

négociations, permettrait la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil

de sécurité en vue de l'indépendance de la Namibie. L'ANC se félicite des

positions de principe de l'Angola et du régime socialiste de Cuba et espère que la

série de pourparlers sur l'Afrique du Sud-OUest sera couronnée de succès,

permettant ainsi à la populatial de l'Angola de redistribuer ses ressources aux

fins du développement de son pays, et au peuple namibien, sous la direction de la

South West Africa People's Organization (&WAPO), de prendre la place qui lui

revient dans la communauté des nations, li~éré de la tyrannie de l'apartheid et du

colon ia lisme •

Cela dit, je m'empresse d'ajouter que la communauté internationale devrait

être très vigilante lorsqu'elle traite avec le régime raciste sud-africain.

L'histoire de notre région abonde en exemples de l'habileté de ce régime à susciter

de vains espoirs et de son absence totale de scrupules dans ses relations

internationales quand il veut gagner du temps. En outre, nous sommes convaincus

que le r~gime n'a pas consenti à négocier parce qu'il avait changé d'avis, mais

plutôt que Pretoria a été contraint de négocier en raison d'un ensemble de

facteurs, tant internes qu'externes.

En Afrique du Sud, l'aspiration du peuple opprimé à la liberté l'a conduit à

intensifier sa résistance à l'apartheid. Malgré des vagues de répression, il a

remporté beaucoup de victoires. La lutte des travailleurs s'est intensifiée, pour

atteindre son paroxysme cette année. Malgré l'emprisonnement des dirigeants

populaires et des activistes, notre peuple, dans ses différents organismes, a lutté

contre le régime. La lutte armée s'est renforcée. TOus ces facteurs ont eu des

effets néfastes sur l'économie sud-africaine déjà fragile, durement touchée par les

sanctions sans cesse croissantes imposées par la communauté internationale. En

Namibie, la tentative de consolidation de son hégémalie dans la région coûte des

millions de dollars à Pretoria sur le plan militaire.
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La défaite cinglante des troupes du régime fascite en Angola, en particulier à

O1ito-eunavale, et leur encerclement ont ébranlé les tenants du régime qui,

imprégnés pendant des générations de l'idéologie du racisme, avaient commencé à

croire à l'invincibilité de leur armée. Dans ces circonstances, le régi~~ n'avait

pas d'autre solution que le dialogue. Il n'est donc pas déraisonnable de penser

que si les circonstances devaient changer, ce serait sans aucun scrupule que le

régime reviendrait sur ses engagements internationaux, comme il l'a fait par le

passé.

La conclusion inéluctable est donc qu'il faut exercer plus de pression sur le

régime. Par conséquent, nous demandons instamment à l'Assemblée générale de faire

tout ce qui est en Sat pouvoir pour amener le CatsaU de sécur ité à imposer des

sanctions obligatoires et globales contre le régime de l'apartheid. Nous déplorons

la POSitit.., 4d~ptée par le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique, qui continuent

d'abuser de leul' droit de veto et à prolonger ainsi l'existence du régime de

l'apartheid.

Nous rendons hommage à tous les gouvernements qui ont pris des mesures contre

Pretoria et leur demandons de renforcer encore ces mesures. A cet égard, nous

exhortons le nouveau Gouvernemen t des Etats-Unis d' iWér ique à faire cause cOlllnune

avec la communauté internationale dans la campagne menée pour isoler totalement le

régime de l'apartheid et aussi avec le peuple américain en collaborant avec le

Congrès des Etats-Unis pour adopter des lois visant au renforcement des sanctions.

Nous ne POUVQ1S que condamner vigoureusement les pays qui, comme Israël,

continuent de collaborer avec le régime de l'apartheid, en particulier dans le

domaine militaire, violant délibérément l'embargo sur les armes adopté par

les Nations Unies. Nous demandons aux peuples du monde de contraindre les sociétés

pétrolières à cesser de ravitailler l'apartheid.

~ut comme le régime de Pretoria a été forcé de participer au processus de

négociation, que l'on espère voir aboutir à un règlement et à la décolonisation de

la Namibie, des pressions suffisamment vigoureuses peuvent et doivent le forcer à

s'entendre avec la majorité de la population de l'Afrique du Sud. Cependant,

préalablement à ces pourparlers, le régime raciste doit prendre certaines mesures

particulières indispensables, notamment: l'abrogation immédiate de l'état

d'urgence) le retrait des troupes des townships; la libération inconditionnelle de

tous les détenus) la libération inconditionnelle de Nelson Mandela et de tous les

autres prisonniers politiques; le retour inconditionnel de tous les exilés

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



LDB/VO A/43/PV.61
- 102 -

M. Mafole

!La:séance est ~~"":i~ àla.~5c-l·
.. " •.. _. ". A ~.'I.>;t.

... .,., "l.... _ .~ ... \. "" . "",n~ .'k.,o:;l,o,f,"~I..~

politiques) la levée de l'interdiction imposée à llANC et aux autres organisations

politiques et l'abrogation de la législation de l'apartheid.

Paute de répondre de manière positive à ces demandes, le régime ne nous

laissera pas d'autre choix que de poursuivre notre lutte jusqu'à la victoire. A

cet égard, nous appuyons pleinement l'appel lancé récemment par le Conseil des

ministres de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en faveur d'une réunion

d'urgence du Conseil de sécurité afin d'examiner l'ensemble des crimes perpétrés

par le régime dans notre région et d'adopter une résolution globale sur la question

de l'apartheid. ~ut en sachant qu'en fin de compte, nous serons nos propres

libérateurs, nous n'en estimons pas moins que la communauté internationale

contribuera grandement à mettre un terme au sort misérable dont souffre la

population de notre région.

Je saisis cette occasion pour exprimer notre profonde reconnaissance à tous

ceux qui continuent de nous accorde~ leur soutien dans notre lutte implacable.

Nous rendons hommage aux Etats de première ligne qui consentent des sacrifices

considérables pour appuyer notre lutte. L'OUA et le Mouvement des pays non alignés

méritent également d'être mentionnés. Nous exprimons aussi notre gratitude aux

Etats socialistes, aux pays nordiques et à d'autres pays qui nous ont apporté leur

appui lorsque nous en avons eu besoin.

Il convient de mentionner tout spécialement le Comité spécial des

Nations Unies contre l'apartheid, et en particulier son président, le major-général

Joe Garba, pour l'aide inestimable qu'il a accordée au peuple sud-africain dans sa

juste lutte pour l'autodétermination.

Pour terminer, je souhaite exprimer notre solidarité avec tous les peuples qui

luttent pour leur liberté. Nous nous tenons solidement aux côtés du peuple de la

Namibie, dirigé par son seul représentant authentique, la South West Africa

People's Organization, du peuple sahraoui, dirigé par le POLISARIO, du peuple

héroïque de Palestine, dirigé par son seul représentant légitime, l'Organisation de

libération de la Palestine (OLP), du peuple d'El salvador, dirigé par le FDR/FMLN,

du peuple du Nicaragua qui lutte pour défendre ses acquis révolutionnaires et de

tous ceux qui luttent pour avoir le droit de décider de leur destin.

Pour sa part, l'ANC s'engage solennellement à n'épargner aucun effort pour

faire en sorte que ce monde soit débarassé une fOis pour toutes du fléau de

l'apartheid.
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